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  Introduction


  
    

  


  
    « Joignez ce qui est complet et ce qui ne l’est pas, ce qui concorde et ce qui discorde, ce qui est en harmonie et ce qui est en désaccord. »


    
      Héraclite.
    

  


  


  
    
      
        

      


      Le développement de la pensée et de la science occidentales depuis trois siècles découle en droite ligne d’une vieille tradition rationaliste que l’on peut faire remonter à l’Antiquité gréco-latine et plus précisément à Aristote, et dont en France Descartes est le représentant le plus en vue. Nous avons généralement tendance à penser que cette civilisation doit être considérée comme la meilleure possible, qu’elle peut servir de référence universelle, puisqu’elle a donné à l’Occident une supériorité incontestable dans les domaines du progrès technique et économique.

    


    
      Depuis quelques dizaines d’années cependant, ce dogme de la supériorité occidentale est de plus en plus souvent remis en question ; on a d’abord découvert que la tradition rationaliste est loin d’avoir toujours et partout occupé la position centrale que l’on croyait. En effet :

    


    
      – avant Aristote, les pythagoriciens et Héraclite avaient une conception du monde différente, que l’on peut qualifier de globaliste par rapport à la vision analytique aristotélicienne ;

    


    
      – d’autres civilisations, aussi anciennes et complexes que la nôtre, la chinoise par exemple, reposent sur des conceptions qui sont à l’opposé de notre rationalisme ;

    


    
      – deux découvertes fondamentales du début de ce siècle, les théories des quanta et de la relativité, remettent en cause les fondements mêmes de cette forme de rationalité.

    


    
      Le moment paraît donc venu de réexaminer certaines de nos certitudes, prétendues à tort de valeur universelle ; nous risquons d’en ressentir une certaine humiliation. Mais ce ne serait jamais que la quatrième, après les trois que Freud avait déjà relevées :

    


    
      – la révolution copernicienne qui ramena notre terre de la position privilégiée qu’elle occupait jusqu’alors (dans nos esprits) au centre du monde ;

    


    
      – la révolution darwinienne qui replaça l’homme au sein du règne animal ;

    


    
      – la sienne enfin, la révolution psychanalytique qui montra que l’homme, cet animal prétendu raisonnable, est en fait bien souvent incapable de contrôler son inconscient.

    


    
      Une nouvelle méthode peut nous aider à engager cette révision déchirante, mais nécessaire, pour adapter nos modes de pensée aux besoins du monde actuel et de demain : c’est la systémique.

    

  

   


  

  PREMIÈRE PARTIE - L'APPROCHE SYSTÉMIQUE


   


  

  Chapitre I


  Une nouvelle méthode


  
    

  


  
    I. Qu’est-ce qu’un système ?


    
      1. Historique


      
        Le concept moderne de système s’est progressivement dégagé au cours de la seconde moitié du xxe siècle dans des branches variées des sciences et des techniques et à travers des recherches scientifiques, de grandes opérations militaires de la Seconde Guerre mondiale et l’établissement des comptabilités économiques nationales. L’apport des États-Unis et notamment de leurs grandes universités a été décisif. Cinq noms au moins doivent être cités parmi les « inventeurs » de ce concept nouveau :

      


      
        Von Bertalanffy avait avancé, dès avant la guerre, l’expression de « théorie du système général », parfois traduite à tort par « la théorie générale du système » ; il fonde en 1954 la « Société pour l’étude des systèmes généraux ».

      


      
        Norbert Wiener, professeur au célèbre MIT, participe pendant la guerre à la mise au point d’appareils de pointage automatique pour canons antiaériens ; il note une similitude entre des anomalies de comportement de ces appareils et certains dérèglements chez l’homme à la suite de lésions du cervelet : de là naît un rapprochement entre neurologie et physiologie, d’une part, mathématiques et ingénierie, d’autre part. Il publie en 1948 son ouvrage célèbre Cybernetics.

      


      
        La même année, Shannon, ingénieur des télécommunications, publie un autre ouvrage essentiel : La Théorie mathématique de la communication.

      


      
        McCulloch, neuropsychiatre d’origine, étend ses recherches aux mathématiques et à l’ingénierie, engage des travaux importants sur l’intelligence artificielle et fonde une nouvelle science, la bionique.

      


      
        J. W. Forrester, enfin, ingénieur électronicien, élargit à partir de 1960 le champ d’application de la nouvelle théorie des systèmes à la dynamique industrielle, puis élabore une « dynamique générale des systèmes ».

      


      
        Le mouvement va se développer hors des États-Unis dans les années 1960 et 1970 avec notamment deux publications qui lui assureront une assez large vulgarisation : un rapport établi pour le Club de Rome en 1972 et qui porte un titre provocateur : Halte à la croissance, et en France la parution du Macroscope de Joël de Rosnay en 1975.

      


      
        Ainsi, on a assisté entre les années 1940 et 1960 à une véritable explosion de concepts et notions nouvelles dans de nombreux domaines des sciences et des techniques. Ce phénomène reste pour l’essentiel localisé aux États-Unis qui bénéficient alors d’un remarquable dynamisme non seulement scientifique, mais aussi économique et politique. Ce grand mouvement, survenu dans un pays particulièrement pragmatique, correspondait à un besoin : celui de disposer d’un outil conceptuel nouveau, capable d’aider à résoudre des problèmes complexes dans les domaines les plus divers : création d’instruments de guidage de tir aérien, compréhension du fonctionnement du cerveau humain, conduite de grandes organisations industrielles, fabrication des premiers grands ordinateurs…

      

    

    
      2. Rationalisme classique et systémique


      
        Jusqu’alors la science occidentale s’était édifiée sur le fameux rationalisme hérité d’Aristote et mis en forme dans le Discours de la méthode de Descartes en 1637. Il paraît utile ici de rappeler les quatre préceptes fondamentaux que Descartes jugeait suffisants pour conduire tout travail de recherche :

      


      
        « Le premier était de ne recevoir jamais aucune chose pour vraie que je ne la connaisse évidemment pour telle, c’est-à-dire d’éviter soigneusement la précipitation et la prévention…


        « Le deuxième de diviser chacune des difficultés que j’examinerais en autant de parcelles qu’il se pourrait et qu’il serait requis pour les mieux résoudre.


        « Le troisième de conduire par ordre mes pensées en commençant par les objets les plus simples et les plus aisés à connaître, pour monter peu à peu comme par degrés jusques à la connaissance des plus composés…


        « Et le dernier de faire partout des dénombrements si entiers et des revues si générales que je fusse assuré de ne rien omettre. »

      


      
        Pour comprendre le véritable fossé qui sépare le rationalisme cartésien de la nouvelle approche systémique, le mieux est de citer dès maintenant quelques définitions du « système » (quitte à y revenir plus tard pour approfondir certaines notions) :

      


      
        Pour de Saussure, un des grands de la linguistique et un précurseur, le système est « une totalité organisée, faite d’éléments solidaires ne pouvant être définis que les uns par rapport aux autres en fonction de leur place dans cette totalité ».

      


      
        Pour von Bertalanffy, c’est un « ensemble d’unités en interrelations mutuelles ».

      


      
        Pour J. Lesourne, c’est un « ensemble d’éléments liés par un ensemble de relations ».

      


      
        Les trois définitions ci-dessus, très voisines, mettent l’accent sur les deux notions d’interrelations et de totalité.

      


      
        Trois autres définitions mettent chacune l’accent sur une notion complémentaire :

      


      
        
          	
            celle de de Rosnay : « Ensemble d’éléments en interaction dynamique, organisés en fonction d’un but » ;

          


          	
            celle de J. Ladrière : « Objet complexe, formé de composants distincts reliés entre eux par un certain nombre de relations » ;

          


          	
            celle d’E. Morin : « Unité globale organisée d’interrelations entre éléments, actions ou individus. »

          

        

      


      
        L’opposition entre les deux approches, rationaliste (dans le sens classique du terme) et systémique, est mise en évidence dans le tableau 1 qui est inspiré de J.-L. Le Moigne (La Théorie du système général).

      


      
        
          Tableau 1. – Opposition entre l’approche rationaliste et systémique
        


        
          [image: 3]

        


        

      

    

    
      3. Quatre concepts fondamentaux


      
        A) L’interaction


        
          Est un concept fondamental et particulièrement riche. Contrairement en effet à ce qu’enseignait la science classique, la relation entre deux éléments n’est pas généralement une simple action causale d’un élément A sur un élément B, elle comporte une double action de A sur B et de B sur A

        


        
          L’interaction peut prendre des formes plus ou moins complexes depuis le simple choc mécanique de deux boules de billard jusqu’aux relations d’une grande variété et subtilité entre deux individus : maître et élève ou mari et femme. En sciences de la communication, on distingue par exemple quatre niveaux d’interaction : l’interaction purement visuelle, le langage et la communication des idées, l’imitation, la suggestion. Gregory Bateson, un des grands théoriciens de cette communication interpersonnelle, a bien montré toute la variété et la complexité de ces interactions entre individus qui peuvent aller jusqu’à la forme paradoxale qui conduit à un véritable blocage.

        


        
          Une forme particulière d’interaction est la rétroaction (ou feed-back) dont l’étude est au centre des travaux de la cybernétique.

        

      

      
        B) La globalité


        
          Un système est, nous l’avons vu, composé d’éléments. Mais cela ne veut pas dire qu’il est une somme d’éléments, comme le raisonnement cartésien nous inciterait à le croire. Von Bertalanffy a été le premier à montrer qu’un système est un tout non réductible à ses parties. D’autres après lui ont forgé des néologismes pour mieux exprimer cette idée : Koestler, celui de holon (du grec holos : tout) et J. Monod, celui imagé d’intégron. Bien avant eux d’ailleurs, Pascal avait écrit : « Je tiens pour impossible de connaître les parties sans connaître le tout, non plus que de connaître le tout sans connaître particulièrement les parties. »

        


        
          Le tout est davantage qu’une forme globale, il implique l’apparition de qualités émergentes que ne possédaient pas les parties. Cette notion d’émergence conduit elle-même à une autre notion : celle d’une véritable hiérarchie des systèmes, ceux-ci ayant des caractéristiques de plus en plus complexes au fur et à mesure que l’on s’élève dans cette hiérarchie.

        

      

      
        C) L’organisation


        
          Peut être considérée comme le concept central de la systémique. Cette organisation, c’est d’abord un agencement de relations entre composants ou individus qui produit une nouvelle unité possédant des qualités que n’ont pas ses composants. Pour mieux comprendre, on peut donner l’exemple des isomères qui sont des composés chimiques de même formule et de même masse, mais ayant des agencements structurels différents et, par voie de conséquence, des comportements différents.

        


        
          L’organisation, c’est aussi un processus par lequel de la matière, de l’énergie et de l’information sont assemblées et mises en œuvre ou en forme ; on verra plus loin que ce processus peut être conduit par le système lui-même qui dans ce cas se transforme par autoréorganisation.

        


        
          Le terme « organisation » recouvre donc à la fois un état et un processus. On peut dire également que l’organisation implique l’idée d’une sorte d’optimisation des composants d’un système et de leur agencement.

        


        
          De manière plus concrète, l’organisation comporte un aspect structurel et un aspect fonctionnel : structurellement, l’organisation peut être représentée sous forme d’un organigramme, fonctionnellement elle peut être décrite par un programme.

        

      

      
        D) La complexité


        
          La logique cartésienne nous avait appris à simplifier tous les phénomènes en éliminant l’inconnu, l’aléatoire ou l’incertain. Mais en fait, la complexité est partout, dans tous les systèmes, et il est nécessaire de conserver cette complexité, quitte à admettre qu’on ne puisse en saisir et comprendre toute la richesse.

        


        
          Le concept de complexité ne doit pas être confondu avec la notion de complication. Il y a entre les deux une différence de nature et non seulement de degré : un système simplement compliqué (si l’on peut dire) est un système à nombreux éléments plus ou moins en désordre, mais dont le principe de composition est simple.

        


        
          La complexité d’un système, elle, tient au moins à trois séries de causes :

        


        
          
            	
              celles inhérentes à la composition même du système, au nombre et aux caractéristiques de ses éléments et surtout de ses liaisons ;

            


            	
              celles provenant de l’incertitude et des aléas propres à son environnement ;

            


            	
              celles enfin qui tiennent aux rapports ambigus entre déterminisme et hasard apparent, entre ordre et désordre, rapports que de nombreux travaux scientifiques récents ont mis en évidence.

            

          

        


        
          J. de Rosnay a proposé, pour étudier cette complexité, un instrument nouveau qu’il a baptisé macroscope. À côté du microscope et du télescope qui nous permettent de voir le très petit et le très lointain, nous disposerions d’un outil – ou d’une méthode si on parle de systémique – qui nous permet de relever le défi de la complexité, omniprésent dans les innombrables systèmes qui nous entourent.

        

      
    

    
      4. Première description d’un système


      
        Parvenu au terme de cette première approche, il paraît souhaitable de donner une description sommaire d’un système en prenant successivement les deux points de vue, structurel et fonctionnel.

      


      
        Sous un aspect structurel, un système comprend quatre composants :

      


      
        
          	
            une frontière qui le sépare de son environnement et qui est plus ou moins perméable. C’est par exemple la membrane d’une cellule ou la peau du corps ; mais ce peut être aussi les limites plus floues d’un système mal défini, tel un groupe social ;

          


          	
            des éléments qui peuvent être identifiés, dénombrés et classés. Ces éléments sont plus ou moins hétérogènes : les molécules ou les organites au sein de la cellule ou bien les hommes, les bâtiments, les machines, les capitaux au sein de l’entreprise industrielle ;

          


          	
            un réseau de relation, de transport et de communication qui véhicule soit des matières solides, liquides ou gazeuses, soit de l’énergie, soit des informations sous toutes les formes possibles ;

          


          	
            des réservoirs dans lesquels sont stockés des matières, de l’énergie, des produits, de l’information, de l’argent. L’existence de réservoirs est indispensable au bon fonctionnement d’un système, car, sans eux, celui-ci ne pourrait adapter correctement son fonctionnement.

          

        

      


      
        Un système peut aussi être décrit sous son aspect fonctionnel. Il comporte alors :

      


      
        Pour compléter cette première description d’un système, il faut y ajouter les entrées et les sorties qui matérialisent les rapports de ce système avec son environnement, ces rapports étant plus ou moins nombreux et intenses selon que le système est plus ou moins fermé sur lui-même ou ouvert sur l’extérieur.

      

    
  

  
    II. Problématique des systèmes


    
      Tout être vivant, tout mécanisme physique, tout organisme animal ou humain peut, nous venons de le voir, être considéré et étudié comme un système répondant à un certain nombre de lois générales.

    


    
      Tous ces systèmes – de natures très différentes – se trouvent confrontés aux mêmes problèmes :

    


    
      
        	
          ils doivent maîtriser en permanence leurs rapports avec leur environnement ;

        


        	
          ils doivent être structurés/organisés de manière efficace, en niveaux et en modules ;

        


        	
          ils doivent conserver leur identité ;

        


        	
          ils ont besoin de variété dans leur comportement ;

        


        	
          ils doivent être capables – les systèmes vivants du moins – de subir une certaine évolution.

        

      

    


    
      Nous allons maintenant examiner ces cinq problèmes auxquels les systèmes sont confrontés.

    


    
      1. Rapports avec l’environnement


      
        Il faut établir une distinction entre systèmes ouverts et systèmes fermés.

      


      
        Les systèmes ouverts sont ceux qui pratiquent des échanges nombreux avec tout ce qui les entoure ; à l’inverse, les systèmes fermés sont ceux qui vivent entièrement repliés sur eux-mêmes.

      


      
        En fait, cette distinction commode n’a pas une portée absolue, car un système n’est jamais isolé, il a de multiples contacts avec ce qu’on appelle son environnement. Ce terme doit être pris dans deux sens différents : dans le premier, l’environnement correspond au cadre ou au milieu dans lequel se meut le système, on parle alors d’un environnement passif ; dans un second sens, l’environnement est actif, il y a interpénétration ou interactions multiples avec le système. Pris dans ce second sens, chaque système a son environnement propre qui est constitué de l’ensemble (souvent considérable) des systèmes avec lesquels il entretient des relations actives.

      


      
        Ces interactions système ⇄ environnement constituent pour le système des entrées et des sorties (ou inputs et outputs). Ces entrées et sorties peuvent être de trois natures différentes : matière, énergie et information. Pour prendre l’exemple simple d’un atelier de fabrications mécaniques, celui-ci a comme entrées :
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        Il fournit comme sorties :

      


      
        [image: 1]

      


      
        La notion de système fermé a été introduite par la thermodynamique dès le milieu du xixe siècle : c’est un système qui n’échange que de l’énergie mais pas de matière avec son environnement, tandis qu’un système ouvert échange matière et énergie. La notion de système ouvert s’est élargie considérablement avec les travaux sur les êtres vivants de Cannon vers 1930 et surtout de von Bertalanffy dans les années 1940. Le système fermé n’est qu’un concept théorique, un cas limite, et en fait il n’existe que des systèmes plus ou moins ouverts sur leur environnement. Les systèmes les plus ouverts sont généralement ceux qui réagissent le mieux et peuvent s’adapter aux conditions changeantes de cet environnement ; ils doivent cependant garder un certain degré de fermeture pour assurer leur maintien et leur identité, sinon ils se dissoudraient en quelque sorte dans cet environnement.

      


      
        L’étude de ce problème des rapports du système avec son environnement a dégagé et vulgarisé un autre concept : celui d’interface ou de lieu d’échanges entre systèmes distincts. On parlera ainsi d’interface en pédagogie entre un maître et son élève ou d’interface homme-machine en informatique ; en biologie, on cherche à préciser le rôle de la membrane d’une cellule (considérée comme interface avec le reste de l’organisme) dans l’admission ou le refus de corps étrangers.

      

    

    
      2. Organisation en modules et niveaux


      
        Nous avons déjà indiqué que l’organisation est une propriété clé de tout système : sans organisation, il n’y a qu’agrégat ou chaos. Il faut maintenant présenter comment les systèmes sont organisés.

      


      
        Il existe deux modalités d’organisation : la première est de type fonctionnel, on parle alors d’organisation en sous-systèmes ou en modules ; la seconde est de type hiérarchique, en niveaux.

      


      
        Tout système complexe peut être décomposé, plus ou moins facilement, en sous-systèmes spécialisés : le système entreprise par exemple comprend des sous-systèmes de production, commercial, financier, de direction… (qui eux-mêmes comportent un certain nombre d’éléments). L’intérêt de cette décomposition en modules a été mis en évidence par le romancier et vulgarisateur Arthur Koestler dans sa métaphore des deux horlogers qui fabriquaient les mêmes produits mais selon des méthodes différentes : l’un procédait composant par composant, sans assemblage partiel ; l’autre procédait par constitution de sous-ensembles, puis par assemblage d’ensemble ; celui-ci sortit évidemment vainqueur de la compétition.

      


      
        La seconde modalité d’organisation d’un système est l’organisation en niveaux hiérarchiques. On dira par exemple que dans une entreprise il y a cinq niveaux de décision, ce qui veut dire qu’une décision qui aura été prise au niveau de la direction générale devra franchir quatre échelons pour parvenir au niveau d’exécution de base. De même, un organisme vivant a toute une gamme de comportements adaptés à la nature et à l’intensité du défi qu’il doit relever : il réagit en face d’une certaine situation de trois manières différentes et hiérarchisées : au niveau d’un simple acte réflexe qui ne fait intervenir que les centres nerveux autonomes ; au niveau d’une réponse standard qui résulte d’un apprentissage antérieur et dans ce cas seuls certains circuits cérébraux interviennent, en quelque sorte machinalement ; au niveau d’une décision qui fait suite à un raisonnement faisant intervenir de nouveaux circuits cérébraux, en cas de problème nouveau à résoudre.

      


      
        Pour illustrer cette organisation en niveaux, on peut prendre l’exemple d’un être vivant (schéma d’après le professeur Nunez, voir ci-dessous, figure 4).

      


      
        Le concept d’organisation conduit naturellement à celui de processus de complexification et d’émergence de nouveaux systèmes ; E. Morin parle à ce propos des « qualités ou propriétés d’un système qui présente un caractère de nouveauté par rapport aux qualités ou propriétés des composants considérés isolément ».

      


      
        Cette émergence apparaît dans deux cas :

      


      
        
          	
            soit par suite du rapprochement de plusieurs systèmes préexistants : c’est le cas d’une fédération qui émerge, de par la volonté de plusieurs États indépendants, pour constituer une nouvelle unité économique ou politique ;

          


          	
            soit par évolution d’un seul système qui franchit un seuil de développement : c’est le cas du système Homme qui, à l’issue d’un long processus d’évolution et de complexification du cerveau, émerge du niveau des Primates.

          

        

      


      
        Dans les deux cas, il y a création d’un niveau hiérarchique supérieur.

      

    

    
      3. Conservation des systèmes


      
        Un système doit assurer sa conservation, sa survie. Deux notions aideront à comprendre les solutions données à ce problème : la première, celle d’état stationnaire, permettra d’accéder plus facilement à la seconde, celle d’homéostasie.

      


      
        L’état stationnaire caractérise aussi bien la flamme d’une bougie que l’état d’une étoile ou d’une cellule vivante : or, ces trois systèmes sont en état de déséquilibre thermodynamique puisqu’ils échangent de l’énergie avec leur environnement. Il y a donc, en quelque sorte, situation de stabilité dans un déséquilibre réel provenant de flux extérieurs. À la différence des objets inertes, ces systèmes ne se maintiennent qu’à travers l’action, le changement ; leur identité, ou leur invariant, ne provient pas de la fixité de leurs composants, mais de la stabilité de leur forme et de leur organisation à travers les flux qui les traversent.

      


      
        L’état stationnaire est également une propriété des machines artificielles créées par l’homme ; la cybernétique, science des machines régulées, nous aide à mieux comprendre ce phénomène grâce au concept de rétroaction négative qui a pour effet de maintenir le fonctionnement du système à l’intérieur de certaines limites (cf. infra, la cybernétique).

      


      
        L’homéostasie est le processus de régulation en œuvre dans les systèmes vivants. C’est un processus qui maintient constant l’état général de l’organisme et l’état de ses nombreux sous-systèmes composants. Le découvreur de l’homéostasie a été le médecin français Claude Bernard qui dégagea, dès le milieu du xixe siècle, le concept de milieu intérieur autonome et décrivit les principes de régulation de ce milieu. Cannon, près d’un siècle plus tard, fut le théoricien et l’inventeur du terme même d’« homéostasie » qu’il décrit comme « l’ensemble des processus organiques qui agissent pour maintenir l’état stationnaire de l’organisme, dans sa morphologie et dans ses conditions intérieures, en dépit des perturbations extérieures ». Cette définition montre bien l’écart considérable qui sépare le simple état stationnaire de l’homéostasie ; trois différences essentielles sont notamment à mentionner :

      


      
        
          	
            l’homéostasie résulte d’un processus complexe à très nombreuses composantes ; dans le cas des animaux : le maintien de la température interne, de la pression artérielle, de la teneur en substances variées, les processus immunologiques… ;

          


          	
            à la différence de la machine artificielle qui continue à exister sans fonctionner, l’arrêt de fonctionnement de l’organisme soumis à l’homéostasie signifie mort et corruption du corps ; le maintien de l’organisme vivant s’effectue en quelque sorte par un renouvellement constant de ses composants sans que son identité soit changée ;

          


          	
            le système vivant fabrique lui-même ses propres constituants à partir d’éléments fournis par son environnement et réorganise sa propre structure ; la machine artificielle a été créée par un intervenant extérieur.

          

        

      


      
        On peut résumer ces différences en disant qu’il y a seulement régulation cybernétique dans le cas de l’état stationnaire, alors que l’homéostasie constitue un processus complexe et autonome d’équilibration.

      

    

    
      4. Besoin de variété


      
        La variété d’un système est le nombre de configurations ou d’états que ce système peut revêtir. Cette variété provient de deux sources : le système lui-même et l’environnement actif du système.

      


      
        La variété d’un système est au plus égale à la somme de ces deux sources de variétés, certaines de celles-ci pouvant être incompatibles entre elles. Cependant, si on observe que, d’une part, la variété propre du système dépend elle-même à la fois du nombre d’éléments de ce système et du nombre d’interactions possibles entre ces éléments et que, d’autre part, les relations système-environnement peuvent se situer à de très nombreux niveaux, on peut facilement en conclure que le degré de variété d’un système, surtout d’un système vivant, peut être très élevé.

      


      
        Tout système a besoin de variété. Cependant, ce besoin est généralement moins bien perçu qu’un autre besoin qui lui est antagoniste : celui de coordination ; cela tient sans aucun doute à notre démarche intellectuelle qui est beaucoup plus conditionnée par les sciences mécaniques que par les sciences biologiques. La variété du système constitue en quelque sorte le réservoir dans lequel il puise pour assurer son équilibre et une certaine marge d’adaptation.

      


      
        Les systèmes vivants naturels disposent d’une variété plus élevée que celle qui serait nécessaire à leur strict maintien ; ils possèdent ainsi une réserve de variétés, ou redondance qui leur permet, en cas de défaillance d’un de leurs circuits vitaux, d’utiliser un autre élément ou un autre circuit de réserve : on peut citer le cas du cerveau humain où les quelque 1015 circuits possibles ne semblent être utilisés que dans une faible proportion (de l’ordre de quelques pour cent).

      


      
        Il doit (ou il devrait) en aller de même dans les machines et surtout dans les organisations créées par l’homme. Jacques Mélèse l’a fort bien montré en ce qui concerne les entreprises, et on peut généraliser sa démonstration en affirmant que toute organisation qui ne dispose pas de suffisamment de variété est menacée de blocage ou de sclérose de type bureaucratique.

      


      
        Au contraire, c’est la disposition d’une certaine marge de variété qui permet aux systèmes évolués de trouver des solutions adaptées aux défis qu’ils ont à relever en vue notamment :

      


      
        
          	
            d’établir une bonne coordination de leurs comportements ;

          


          	
            de trouver des réponses adaptées aux perturbations en provenance de leur environnement ;

          


          	
            d’apprendre de nouveaux comportements ou d’innover.

          

        

      


      
        On voit ainsi combien il est important pour un système complexe de disposer de suffisamment de variété. Il ne faudrait cependant pas pour autant oublier qu’un système doit pouvoir être contrôlé par un niveau hiérarchique supérieur. Le cybernéticien R. Ashby a exprimé à ce sujet une loi célèbre, celle dite de la variété requise : « Pour contrôler un système donné, il faut disposer d’un contrôle dont la variété est au moins égale à la variété de ce système. »

      

    

    
      5. Évolution des systèmes


      
        L’objet structuré, donc apparemment stable, évolue irréversiblement dans le temps. Henri Bergson l’avait bien compris lorsqu’il écrivait dès 1907, dans L’Évolution créatrice : « Plus profondément nous pénétrons dans l’analyse de la structure du temps, mieux nous comprenons que durée signifie invention, création de formes, élaboration continue de ce qui est absolument neuf. »

      


      
        La notion d’évolution a été dégagée progressivement dans les sciences biologiques et sociales. Après l’introduction de ce concept par Lamarck au début du xixe siècle, Darwin le développa en une magistrale synthèse dans son fameux ouvrage écrit en 1859 : De l’origine des espèces par voie de sélection naturelle. Plus près de nous, Jean Piaget a étudié les processus de l’évolution psychologique en examinant les phases du développement de l’intelligence chez l’enfant.

      


      
        Au niveau des systèmes vivants, l’évolution se réalise par interactions avec l’environnement et à travers trois types de réactions fondamentales : le repli, la fuite, la capture totale ou partielle : les deux premières conduisent dans la voie de la spécialisation qui se termine en impasse ; seule la dernière offre des possibilités d’évolution quasi illimitées à travers des processus de mémorisation, d’apprentissage et de complexification. Deux conditions sont nécessaires à l’évolution : des mutations génétiques qui offrent des possibilités très nombreuses – une adaptation satisfaisante aux nouvelles conditions de l’environnement à travers le processus d’élimination sélective découvert par Darwin.

      


      
        L’idée d’évolution qui implique celles de différenciation et de complexification paraît en contradiction avec le second principe de la thermodynamique qui édicte que tout système clos évolue dans le sens du plus grand désordre ; mais c’est parce que les systèmes vivants sont des systèmes ouverts sur leur environnement qu’ils peuvent échapper au fatalisme de ce principe : les lois de la biologie sont d’une nature différente des lois de la mécanique.

      


      
        Au niveau des systèmes sociaux, hiérarchiquement supérieur à celui des systèmes vivants, l’évolution est évidemment également présente, et avec une plus grande intensité qu’au niveau des individus. L’évolution sociale et culturelle devient inséparable de l’idée de progrès, encore qu’il y ait possibilité de régressions partielles ou temporaires. Cette idée de progrès est relativement récente dans l’histoire de l’humanité : deux siècles environ. Au xixe siècle, son principal théoricien et vulgarisateur, Herbert Spencer, avait conçu le vaste projet d’expliquer le devenir de toutes les sociétés par le principe général d’évolution qu’il pensait pouvoir formaliser de façon rigoureuse.

      


      
        Pour terminer sur l’évolution – on parle souvent simplement de changement –, il faut indiquer qu’il n’y a pas incompatibilité entre le concept de conservation-régulation et celui d’évolution-changement : l’évolution doit intervenir lorsque certains seuils de variables ou de contraintes venant de l’environnement sont dépassés et que le système antérieur de régulation ne peut faire face à la situation nouvelle.

      

    
  

  
    III. Typologie des systèmes


    
      Au cours de la rapide présentation qui vient d’être faite de la notion de système et des problèmes que ces systèmes rencontrent, trois sortes de typologie distinctes sont déjà apparues :

    


    
      
        	
          systèmes ouverts et fermés, selon qu’ils ont ou non des rapports avec leur environnement. En fait, il a été noté que le système fermé est un concept théorique et que seuls se rencontrent des systèmes plus ou moins ouverts ;

        


        	
          systèmes traitant de la matière, de l’énergie ou de l’information. En fait, chaque système reçoit à l’entrée et donne en sortie chacun de ces trois composants fondamentaux de l’univers, mais l’un des trois joue le rôle essentiel ;

        


        	
          systèmes naturels et systèmes créés par l’homme. Parmi les premiers, il faut encore distinguer les systèmes vivants et les autres ; et parmi les seconds, les machines manufacturées et les systèmes sociaux.

        

      

    


    
      Nous allons présenter maintenant trois typologies établies en fonction du degré de complexité des systèmes : la première a été présentée par J. Lesourne dans son ouvrage Les Systèmes du destin ; la deuxième, par J.-L. Le Moigne dans La Théorie du système général ; la troisième, très générale, est celle du philosophe des sciences, Bunge.

    


    
      1. Une classification en quatre grandes catégories


      
        J. Lesourne présente une classification simple en : systèmes à états, systèmes à buts, systèmes à apprentissage, systèmes complexes (ou mieux : à décideurs multiples).

      


      
        Les systèmes à états peuvent être définis avec les seules notions d’entrée et de sortie : ce sont « des systèmes qui transforment une succession d’entrées en une succession de sorties ». La plupart des machines construites par l’homme sont des systèmes à états ; ces systèmes sont pauvres dans le sens où leur variété est faible. Ce qui caractérise ces systèmes, c’est qu’ils sont commandés de l’extérieur soit par un mécanisme régulateur ou pilote, soit par intervention humaine.

      


      
        Les systèmes à buts diffèrent des systèmes à états simplement par le fait que le contrôle est intégré dans le système dont il constitue l’unité-objectifs. On peut citer comme exemples de tels systèmes une chambre équipée d’un thermostat ou une fusée à tête chercheuse. Ces systèmes ont donc leur propre finalité, soit dans les exemples ci-dessus : maintenir une certaine température ou atteindre une cible. Cette finalité est poursuivie grâce à un ou plusieurs contrôle(s) ou régulation(s) : ces régulations à leur tour peuvent être de type compensateur ou, à l’inverse, amplificateur selon l’objectif poursuivi : maintenir le système dans certaines limites ou au contraire renforcer une évolution.

      


      
        Les systèmes à apprentissage sont plus complexes que les systèmes à buts : ils disposent d’un supercontrôle et d’une mémoire : la mémoire enregistre toutes les informations passées : observations, décisions, résultats ; le supercontrôle possède un mécanisme de calcul qui lui permet de prendre une décision en fonction de l’expérience acquise.

      


      
        Un tel système peut aussi apprendre de façon systématique, à travers un processus rationnel d’essais-erreurs. Dès lors, il ne se contente plus de réagir en fonction de l’expérience acquise antérieurement de manière aléatoire, mais il organise lui-même son propre apprentissage, il atteint le stade de l’auto-organisation en faisant intervenir conjointement mémoire et imagination.

      


      
        À un niveau encore supérieur, le système peut se fixer lui-même ses propres objectifs, il acquiert la liberté et devient dès lors autodirectionnel. L’homme ou plutôt certains hommes ont seuls atteint ce niveau parmi les systèmes vivants.

      


      
        À côté des trois catégories de systèmes présentés ci-dessus, il existe une autre sorte de systèmes complexes qui font intervenir plusieurs décideurs sans hiérarchie stricte.

      


      
        Les systèmes à décideurs multiples comprennent les jeux, les organisations et les sociétés. Un jeu est un système constitué d’un certain nombre de systèmes à buts (ou auto-organisés) indépendants poursuivant leurs objectifs propres. La théorie des jeux a connu de nombreux champs d’application depuis sa création en 1944 par von Neumann et Morgenstern.

      


      
        Les organisations sont constituées elles aussi d’un certain nombre de systèmes à buts, dont la distribution est hiérarchique : on peut citer comme exemples une armée ou une entreprise. Bien que ces systèmes soient de type hiérarchique, les recherches sociologiques récentes, notamment de Michel Crozier, ont montré qu’en fait la plupart des organisations étaient au moins autant conflictuelles que coopératives et pouvaient ainsi être rangées dans la catégorie des systèmes à décideurs multiples.

      


      
        Avec les sociétés, le doute n’est plus possible : il existe encore certes des hiérarchies, mais elles ne sont que partielles et enchevêtrées, de sorte que chaque système composant, l’homme en fait, appartient à plusieurs hiérarchies distinctes (il est citoyen et électeur, employé et syndicaliste par exemple). Le problème capital du contrôle de tels systèmes se pose en termes très complexes de décentralisation-conflits-participation.

      

    

    
      2. Une articulation en neuf niveaux


      
        J.-L. Le Moigne a repris à son compte une typologie des systèmes établie par l’économiste américain Boulding : cette typologie ne comprend pas moins de neuf niveaux présentés par ordre de complexité croissante ; en fait, on peut regrouper ces neuf niveaux en trois grandes classes comportant respectivement quatre, trois et deux de ces niveaux.

      


      
        Le premier niveau est occupé par l’objet passif, sans nécessité en soi ; l’exemple en serait une pierre posée sur le sol. Mais peut-on bien parler de système dans un tel cas ?

      


      
        Le deuxième niveau est celui de l’objet actif, qui intervient, qui bénéficie d’un véritable comportement : un bon exemple pourrait être le soleil qui joue un rôle vis-à-vis de son environnement puisqu’il fournit une force de gravitation et que son rayonnement chauffe les planètes.

      


      
        Le troisième niveau est celui de l’objet actif et régulé dont les comportements se manifestent entre certaines limites plus ou moins bien définies, par exemple le système chambre à température contrôlée-thermostat. À ce niveau apparaissent les relations de bouclage ou de feed-back qui assurent la régulation.

      


      
        Le quatrième niveau est celui de l’objet qui s’informe. Nous pénétrons ici de plain-pied dans le monde relativement neuf et mal connu de l’information. Contentons-nous pour l’instant de deux observations : l’information fait suite à la boucle et à la rétroaction, mais ne se confond pas avec elles ; l’information est une hypothèse artificielle, mais d’une grande richesse explicative. On peut donner comme exemple de ce niveau de complexité un automate industriel.

      


      
        Avec ce quatrième niveau se termine la catégorie des systèmes-machines qui relèvent du domaine de la mécanique. Les cinq niveaux suivants n’ont pu émerger qu’avec l’apparition de la vie.

      


      
        Avec le cinquième niveau émerge la décision. En pratique, il est souvent difficile de distinguer entre information et décision, aussi est-il nécessaire de faire une incursion dans le domaine de l’information et de distinguer entre, d’une part, l’information-représentation et, d’autre part, l’information-décision précisément (que l’on qualifie parfois d’« information de commande »). Seuls appartiennent donc au cinquième niveau les systèmes qui, outre l’information-représentation, possèdent également une capacité de décision autonome. De tels systèmes échappent au déterminisme du seul hasard : ils ont leurs projets propres ; ils appartiennent au domaine du vivant, de la biologie.

      


      
        Le sixième niveau est celui de l’émergence de la mémoire. En fait, comme le reconnaît d’ailleurs J.-L. Le Moigne, il est difficile d’établir une hiérarchie entre décision et mémoire. Il semble même que la décision devrait plutôt être classée après la mémoire. On aurait ainsi la chaîne :

      


      
        information → mémoire → décision.

      


      
        Quoi qu’il en soit, avec la mémoire, nous pénétrons dans un nouveau monde : celui de la communication, qui constitue un prolongement du domaine de l’information. La théorie de ce concept reste à faire, malgré les très intéressants apports qu’a déjà fournis la science de l’information.

      


      
        Le septième niveau est celui de la coordination ou du pilotage que rend nécessaire la différenciation ou la variété du système. Ce besoin nouveau semble en opposition avec le principe d’organisation hiérarchique : en effet, un organisme qui aurait une structure strictement hiérarchisée n’aurait pas besoin de coordination, le centre de décision suffisant à lui seul. Mais de tels systèmes ne sont que des modèles théoriques n’existant pas dans la réalité : tout système complexe est à la fois structuré hiérarchiquement et en réseau, avec de multiples liaisons verticales et horizontales, d’où la nécessité d’un centre de coordination et de pilotage.

      


      
        Les niveaux cinq, six et sept comprennent le domaine de la vie, de la cellule aux mammifères supérieurs et certaines machines très évoluées conçues à l’image de l’homme. Les deux derniers niveaux couvrent les domaines humain et social.

      


      
        Le huitième niveau est celui de l’émergence de l’imagination ou de l’intelligence. On peut définir cette imagination comme « une capacité à gérer de l’information symbolique ». Dès lors, le nouveau système peut s’organiser, se complexifier, par un processus purement interne d’auto-organisation à travers des mécanismes abstraits d’apprentissage et d’invention.

      


      
        Le neuvième et dernier niveau est celui de l’autofinalisation dans lequel l’homme, puisqu’il ne peut s’agir que de lui, se fixe sa propre finalité, ses propres objectifs. Ce niveau est celui de l’émergence de la conscience, de l’intentionnalité ; en fait, une grande partie de l’humanité ne l’a pas encore atteint soit que les contraintes matérielles soient trop fortes pour donner un sens réel au besoin de liberté, soit que l’homme qui en aurait les moyens n’éprouve pas l’aspiration à organiser lui-même son propre devenir.

      

    

    
      3. Une typologie générale


      
        Le philosophe des sciences Bunge a proposé une typologie particulièrement simple des systèmes que nous présentons dans la figure 6 en sept catégories réparties sur cinq niveaux, sous forme d’une sorte de fourche et à lire de bas vers le haut.

      


      
        Cette représentation montre que chaque niveau émerge du niveau inférieur, illustrant ainsi le processus de complexification progressive de notre monde : des systèmes physiques composés seulement de matière vers les systèmes chimiques (ou physico-chimiques) qui ont une activité propre ; puis les systèmes vivants qui apparaissent sous forme de bactéries ou de cellules il y a quatre milliards d’années ; pour atteindre le niveau de l’humain, il y a environ trois millions d’années ; et aboutir, avec la révolution néolithique il y a dix mille ans, aux sociétés avec leurs artefacts matériels et leurs idées, cultes, croyances…

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  Environnement et émergence de la systémique


  
    

  


  
    
      Dans le premier chapitre, nous avons examiné ce qu’est un système, les problèmes qu’il doit résoudre, et présenté des typologies de système. La systémique y a été présentée simplement comme une nouvelle approche, d’utilisation très générale et qui se situe à l’opposé de l’approche analytique traditionnelle.

    


    
      Dans le présent chapitre, on s’efforcera de situer la systémique dans son environnement temporel en présentant quelques mouvements ou théories qui ont préparé l’avènement systémique ; certains spécialistes de ces mouvements, sciences ou théories, ne veulent d’ailleurs voir dans la systémique qu’une extension de leur domaine. Puis nous décrirons une évolution récente qui a permis à certains d’affirmer que nous étions entrés dans une deuxième systémique avec le développement du concept majeur de l’auto-organisation.

    


    
      Parmi les mouvements précurseurs, on doit en distinguer particulièrement trois : le structuralisme, qui est né au début du xxe siècle dans le domaine des sciences humaines, puis la cybernétique et la théorie de l’information, qui ont immédiatement précédé le développement systémique et lui ont beaucoup apporté.

    

  

  
    I. Le structuralisme


    
      Le structuralisme est un mouvement qui s’est développé sous des formes multiples depuis le début du xxe siècle, mais son domaine d’élection est celui des sciences sociales et notamment de la linguistique, de l’anthropologie, de la psychologie. Son dénominateur commun est la notion de structure qui fournit aux chercheurs une base qui manquait jusqu’alors. L’approche structuraliste (ou structurelle) permet en effet d’obtenir à la fois une meilleure intelligibilité des phénomènes constatés et de bonnes possibilités de formalisation et donc de généralisation. Nous nous contenterons de présenter sommairement quelques-unes de ses manifestations majeures.

    


    
      1. Le structuralisme linguistique


      
        Le structuralisme proprement linguistique est né du jour où de Saussure a montré que les processus du langage ne se réduisaient pas à l’histoire de la formation des mots et de la syntaxe, mais que ces processus résultaient au moins autant des interactions entre signes et sens, signifiants et signifiés qui sont les éléments constitutifs du langage.

      


      
        De Saussure (1857-1913), qui enseignait à Genève, avait été fortement influencé par les travaux de recherche en sciences économiques, notamment sur les équilibres et les crises ; il transposa cette notion d’équilibre en linguistique et parvint ainsi à la notion de structures du langage. Par ailleurs, il introduisit la distinction fondamentale du signifiant et du signifié, permettant ainsi le développement autonome de cette science nouvelle.

      


      
        Vers le milieu du xxe siècle, la linguistique structuraliste dont de Saussure avait jeté les bases connaît un succès considérable, notamment grâce aux travaux du Danois Hjelmslev et de l’Américain Jakobson : Hjelmslev donne des formulations élaborées des intuitions de de Saussure, il présente notamment le langage comme une double implication de deux structures indépendantes, celle de l’expression et celle du contenu ; il poursuit, sans grand succès d’ailleurs, la recherche du modèle unique des structures des quelque 3 000 langues naturelles actuellement recensées. Plus tard, Noam Chomsky, professeur au MIT, dégage définitivement la linguistique des théories du comportement auparavant très à l’honneur notamment du fait de Skinner qui cantonnait le comportement humain au processus de simple stimulus → réponse valable dans le monde animal. Chomsky, donc, affirme la spécificité du langage humain, système abstrait. Avec la publication de Syntactic Structures en 1957, il engage un vaste programme de recherches sur une grammaire universelle commune à toutes les langues et s’efforce de dégager des universaux linguistiques sous la grande variété des règles grammaticales et syntaxiques. Il apporte ainsi une contribution majeure au vaste complexe des recherches actuellement regroupées sous le vocable des sciences cognitives et contribue à faire de la linguistique une science rigoureuse.

      

    

    
      2. Le structuralisme anthropologique


      
        Le structuralisme anthropologique est dominé par la figure du Français Claude Lévi-Strauss (1908-2009), dont les recherches sur les sociétés primitives sont centrées sur des phénomènes universellement répandus, tels que totems, rites, mythes. Son structuralisme l’a conduit à élaborer un des modèles explicatifs les plus riches dans le vaste domaine des sciences humaines.

      


      
        Dans ses recherches, Lévi-Strauss affirme le primat de l’intellect sur le social et adopte un point de vue résolument synchronique, réduisant ainsi la part de l’évolution historique. Il recherche avec obstination les structures inconscientes, sous-jacentes aux institutions et aux coutumes ; ce sont elles, en effet, qui constituent les véritables schémas conceptuels invariants au niveau de l’activité inconsciente de l’esprit. Quant à la formation de ces schémas conceptuels, Lévi-Strauss en dégage le processus général de réalisation : c’est le processus d’équilibration qui conduit à partir de simples formes à de véritables structures permanentes, assurant à l’être vivant ses homéostasies et aux sociétés humaines leur stabilité.

      

    

    
      3. Le structuralisme psychologique


      
        Ce structuralisme s’est d’abord manifesté dans la théorie de la Gestalt de l’École allemande de psychologie sociale. L’idée centrale de ce structuralisme gestaltiste est celle de totalité : la perception d’un événement, d’un phénomène ne provient pas de l’addition, au niveau du cerveau humain, de sensations multiples, mais de l’appréhension globale d’une forme (Gestalt) complexe.

      


      
        Le grand nom du structuralisme psychologique est celui du Suisse Jean Piaget (1896-1980) qui eut le grand mérite d’aborder des questions jusque-là exclusivement philosophiques, d’une manière résolument expérimentale. L’essentiel des travaux de Piaget porte sur le développement de l’intelligence chez l’enfant ; il aboutit ainsi à formuler une véritable théorie de la connaissance. Piaget dégage progressivement un certain nombre de stades du développement : c’est d’abord le stade de l’intelligence sensori-motrice qui conduit le tout jeune enfant à reconnaître le monde extérieur et à se situer par rapport à lui ; puis ce sont les stades des abstractions réfléchissantes où l’enfant, à partir de l’expérience acquise, dégage certaines structures conceptuelles et des groupements et compositions logiques. La dernière étape est celle des structures logico-mathématiques, atteinte vers l’âge de 12 ans.

      


      
        L’idée centrale qui se dégage de l’œuvre considérable de Jean Piaget sur l’intelligence est celle d’une construction permanente de structures qui s’établissent à travers un processus constant d’équilibration ou d’autorégulation. Ces travaux ont eu une portée considérable non seulement sur la pédagogie, mais aussi sur la psychologie et les sciences de la connaissance ; ils sont actuellement poursuivis au centre international d’épistémologie génétique de Genève.

      

    
  

  
    II. La cybernétique


    
      Le terme « cybernétique » provient du mot grec kubernesis qui signifie « l’action de manœuvrer un navire » et au sens figuré l’action de diriger, de gouverner. Utilisé déjà par Ampère dans le sens de « science du gouvernement », il a été repris dans l’ouvrage de Norbert Wiener, Cybernétique ou contrôle et communication dans l’animal et dans la machine, qui est essentiellement un travail de synthèse de toute une série de recherches poursuivies dans des domaines divers : mathématiques pures, statistiques, technologie des machines à calculer qui commencent leur prodigieux développement, biologie cellulaire et du système nerveux, physiologie humaine, voire psychologie. Il jette en fait les bases d’une science nouvelle qui va connaître un énorme développement et des applications très nombreuses.

    


    
      Le mot même de « cybernétique » connaît à partir de 1948 un succès considérable. Mais il faut rappeler qu’à la même date von Bertalanffy publiait sa Théorie du système général, ouvrage qui développe des idées très proches de celles de Wiener. Le terme de « système » connaît un succès comparable à celui de « cybernétique », et une certaine confusion de langage s’instaure entre cybernéticiens et systémiciens, de sorte qu’il est parfois difficile, sous les ambiguïtés du langage, de discerner l’apport propre de chacune de ces deux approches.

    


    
      En fait, la cybernétique a été un carrefour qui a vu converger de nombreuses découvertes dans des champs scientifiques ou techniques variés ; elle a permis des avancées majeures dans les domaines des machines, du vivant et du social.

    


    
      1. La cybernétique, science de la machine


      
        La définition donnée par Wiener de la cybernétique est très large puisqu’elle comprend, d’une part, commande et communication et que, d’autre part, elle concerne l’animal et la machine. La tâche du cybernéticien consiste :

      


      
        
          	
            à reconnaître la structure et l’état interne de la machine ;

          


          	
            à décrire les relations qu’elle entretient avec son environnement ;

          


          	
            à prévoir son comportement et son évolution dans le temps.

          

        

      


      
        Il doit donc élaborer une représentation de la machine et de son fonctionnement ; pour ce faire, il utilise divers objets ou concepts dont les plus utiles sont :

      


      
        
          	
            les affecteurs, ou capteurs, organes matériels qui décèlent les modifications du milieu extérieur ;

          


          	
            les effecteurs, organes d’action sur le monde extérieur ;

          


          	
            la boîte noire, élément d’un système considéré comme un atome de structure. Le concept de boîte noire permet d’ignorer le fonctionnement interne de ladite boîte noire, considérée comme simple élément comportant des entrées et des sorties ;

          


          	
            la boucle de rétroaction (ou feed-back) constitue un des apports majeurs de la cybernétique. On constate une telle rétroaction lorsque la grandeur de sortie d’une boîte noire réagit sur la grandeur d’entrée, selon un processus de bouclage : dès lors, on n’a plus affaire à une simple relation de cause à effet mais à une relation plus complexe dans laquelle l’effet obtenu rétroagit sur la cause.

          

        

      


      
        L’action de feed-back peut prendre deux formes :

      


      
        
          	
            feed-back positif : la réaction agit dans le même sens que l’action principale, elle l’amplifie, donnant lieu ainsi à un phénomène cumulatif. Un exemple simple est fourni en économie par le phénomène des intérêts composés ;

          


          	
            feed-back négatif : l’effet de la rétroaction compense au contraire la grandeur d’entrée. Dès lors, le mécanisme tend à réagir contre les actions du monde extérieur, assurant ainsi une régulation : on peut citer comme exemple le thermostat qui assure à un local une température constante indépendante de la température extérieure.

          

        

      


      
        Le cybernéticien perçoit la machine comme un système physique ou un mécanisme qui prend des états successifs différents et qui possède un véritable comportement.

      


      
        Ce mécanisme est finalisé s’il a été construit pour réaliser des opérations déterminées par avance ; ce concept de finalité, que la cybernétique a fait émerger, est un des concepts majeurs de la systémique. En mettant l’accent sur l’objectif poursuivi par le système – et non plus comme dans le déterminisme classique ou la méthode cartésienne sur la cause –, il constitue un changement de perspective majeur ; la cybernétique a même été définie comme « l’art et la science d’assurer l’efficacité de l’action » par L. Couffignal.

      

    

    
      2. La cybernétique, science de l’organisation


      
        Le développement de la cybernétique est imbriqué dans celui des techniques nouvelles de l’informatique, de l’automation et des communications. Ses apports sont importants et variés ; la cybernétique a, en effet :

      


      
        
          	
            forgé un langage et élaboré un système de représentations abstrait qui ont permis une meilleure intelligibilité de nombreux phénomènes ;

          


          	
            favorisé les échanges d’idées entre spécialistes de disciplines variées telles la biologie, les mathématiques, l’économie ou la sociologie ;

          


          	
            contribué de façon décisive à l’émergence du concept d’organisation ; celui-ci avait déjà été mis en évidence par les structuralistes, mais il lui manquait un support technicoscientifique solide. La cybernétique, en montrant que ce concept était applicable aussi bien aux machines artificielles qu’aux sociétés humaines, et en élargissant son domaine aux aspects fonctionnels et de communication, lui a donné des bases solides et en a étendu largement le champ d’application.

          

        

      

    
  

  
    III. L’information et la communication


    
      La théorie de l’information s’est développée parallèlement à la cybernétique dont elle a semblé un moment ne constituer qu’une partie. Mais ce concept nouveau, pratiquement ignoré avant notre siècle, a vu rapidement son domaine s’étendre considérablement.

    


    
      1. La théorie quantitative de l’information


      
        La théorie de l’information est l’aboutissement des travaux d’un grand nombre de chercheurs sur la meilleure utilisation des canaux de transmission de cette information ; son exposé synthétique est dû à un ingénieur d’une compagnie américaine de téléphone : Claude E. Shannon, qui le formula en 1948. En fait, cette théorie est applicable à la transmission des signaux artificiels aussi bien qu’à la linguistique ou au système nerveux.

      


      
        Shannon cherche à obtenir le meilleur rendement d’un système physique de transmission comprenant émetteur – canal de transmission – récepteur et à cette fin, il traite l’information comme une grandeur mesurable dont il doit minimiser le coût de transmission. D’un point de vue technique, une information désigne, par définition, un ou plusieurs événements parmi un ensemble d’événements possibles ; sur un plan pratique, elle est d’autant plus intéressante qu’elle diminue davantage l’incertitude ou qu’elle réduit le nombre de possibilités. Shannon a donc été conduit à définir une quantité d’information qu’il a baptisée « logon ».

      


      
        Le développement de l’informatique a permis à son tour de faire avancer la connaissance de l’information par le recours à la numération binaire et à l’algèbre de Boole. Leibniz avait déjà montré au xviie siècle que tout message peut être ramené à une série de questions auxquelles il peut être répondu par oui ou par non. Les informaticiens ont repris cette notion d’unité minimale d’information et l’ont nommée BIT (contraction de binary digit) : un bit est un élément d’information et le nombre de bits d’un message est le nombre minimal de questions binaires (à réponse par oui ou non) qu’il faut poser pour obtenir sans équivoque la totalité du contenu de ce message.

      


      
        La théorie shannonienne de l’information ne s’intéresse qu’à la forme du message et non à son contenu qui relève du domaine de la sémantique. Elle se préoccupe en revanche de l’efficacité de la transmission du message qui dépend de deux facteurs : sa redondance propre et les bruits qui peuvent perturber la transmission.

      


      
        L’efficacité d’un message dépend en définitive du bon équilibre entre son originalité et sa redondance : un message trop original, trop dense, n’est compris que des récepteurs les mieux informés ; un message trop redondant, en revanche, apporte peu d’information utile et provoque l’ennui ; un jeu de mots croisés ne doit être ni trop ésotérique ni trop facile.

      


      
        Tous les langages humains sont redondants ; par exemple, on a pu calculer que dans la langue française la redondance est de l’ordre de 40 % au niveau des mots et de 45 % au niveau des lettres.

      


      
        Il existe une autre cause de baisse d’efficacité dans la transmission des messages : le bruit, ou plutôt les bruits puisqu’ils peuvent avoir trois origines distinctes : en premier lieu le bruit propre au message lui-même, erreur de codage par exemple ; le bruit provenant des insuffisances techniques de la voie de communication ; le bruit, enfin, issu de l’environnement qui vient perturber la bonne réception du message par le destinataire.

      

    

    
      2. L’information, troisième élément universel


      
        Le concept d’information dépasse largement les aspects quantitatifs seuls considérés par Shannon et utilisés par la cybernétique et l’informatique. L’information est, à côté de la matière et de l’énergie, une des trois composantes de l’univers.

      


      
        Le xixe siècle pensait et agissait en termes d’énergie : sa grande préoccupation avait été de remplacer l’énergie humaine et animale par l’énergie mécanique. Certes, les notions d’information et de communication n’étaient pas ignorées, mais elles étaient considérées, comme de simples valeurs ajoutées aux réalités de la matière et de l’énergie. Le xxe siècle a vu l’émergence puis le développement envahissant du travail par signes et sur les signes, c’est-à-dire du traitement de l’information.

      


      
        Mais qu’est-ce exactement que cette information, maintenant omniprésente ? L’Américain Van Foerster qui lui a consacré d’importants travaux en donna une définition déroutante : « Le plus vicieux des caméléons conceptuels. » On peut cependant approcher ce concept délicat en présentant une double distinction :

      


      
        
          	
            entre information de représentation et information de commande, cette dernière n’étant que le simple signal qui déclenche une action cybernétique ;

          


          	
            entre information-structure et information-circulante : la notion d’information-structure s’est imposée avec la fameuse découverte, en 1953, par les biologistes américains Watson et Crick, de la structure en double hélice de la molécule d’ADN (acide désoxyribonucléique) et du processus d’autoréplication de cette molécule. Le code génétique, inscrit dans l’ADN, constitue le support matériel des caractères héréditaires.

          

        

      


      
        Ce concept d’information s’est ainsi à la fois enrichi et précisé grâce au développement des techniques informatiques et à la découverte des éléments du code génétique. Il a fini par rejoindre le concept plus ancien d’entropie ou de désordre qu’avaient dégagé les thermodynamiciens du xixe siècle : l’information, c’est de l’ordre (ou de la néguentropie). On le trouve ainsi présent dans de nombreux domaines : celui de la physique, celui de la biologie et jusqu’au champ anthropo-social ; mais cette omniprésence ne va pas sans une certaine confusion, et il est utile de distinguer trois niveaux de l’information :

      


      
        
          	
            le niveau technique, le seul concerné par les travaux de Shannon, des informaticiens ou des chercheurs en génétique ;

          


          	
            le niveau sémantique, celui de la signification des messages, fait intervenir l’intelligibilité du message par le récepteur et l’aspect esthétique même ou émotionnel ;

          


          	
            le niveau de l’efficacité, enfin, qui fait intervenir le pouvoir de communication, y compris la motivation du récepteur des messages.

          

        

      

    

    
      3. La communication


      
        L’information n’est utile que si elle comporte une signification pour le receveur (sinon elle n’est qu’un bruit) et si celui-ci veut bien la prendre en compte, en bref s’il y a communication. On entre ici dans un immense domaine où il convient de distinguer une vision classique et une conception élargie et beaucoup plus complexe.

      


      
        Dans la vision traditionnelle, la communication entre deux individus, un émetteur et un récepteur, se résume en un message allant de l’un à l’autre à travers un canal (la voix, l’écrit…) selon un schéma simple :

      


      
        Ce schéma a été enrichi et dépassé par Gregory Bateson (1904-1980), créateur de l’école californienne de Palo Alto ; trois de ses apports, de nature systémique, méritent entre autres d’être présentés :

      


      
        
          	
            Il existe deux modes de communication interpersonnels qui ne répondent pas à la même logique : la communication digitale, celle du livre, de la radio ou du discours, et la communication analogique, celle du geste, de l’expression du visage ou de l’intonation…

          


          	
            Entre deux individus en interaction, il existe deux démarches de communication : la première, dite symétrique, est une forme de confrontation qui conduit à l’escalade ; la seconde, complémentaire, se veut une réponse à l’attente de l’autre, elle est recherche d’un compromis.

          


          	
            Enfin, l’apport le plus original de l’école de Palo Alto est constitué par ses recherches sur les situations paradoxales. Il y a paradoxe lorsqu’un récepteur reçoit en même temps deux messages contradictoires et se trouve ainsi placé en face d’un double bind (double contrainte), situation bien connue des psychologues. Comment répondre par exemple à l’injonction « sois naturel », sinon en se forçant à être naturel, c’est-à-dire en faisant une chose et son contraire ?

          

        

      


      
        Au-delà de la relation directe entre deux individus, la communication au sein de groupes plus ou moins larges a connu une expansion considérable tout au long du xxe siècle, d’abord grâce au développement de nouveaux moyens de transport, puis à travers celui des moyens de communication modernes : journaux, téléphone, radio, cinéma, télévision…, c’est-à-dire ce qu’on nomme les médias.

      


      
        Ces divers médias se sont développés par vagues successives durant tout le xxe siècle jusqu’à l’irruption dans les années 1980-1990 des nouvelles technologies que sont la fibre optique, les satellites de communication, le téléphone portable, l’ordinateur et surtout Internet dont la toile couvre le monde entier et peut véhiculer en masse toutes sortes de messages, des textes, des données chiffrées, du son ou des images. Avec ces nouvelles technologies de l’information et de la communication, les NTIC, nous sommes entrés à la fin du xxe siècle dans une nouvelle ère, celle de l’information-communication ; elle prend la suite de l’ère industrielle qui date de la fin du xviiie siècle seulement.

      


      
        Cette révolution, très brève à l’échelle de l’histoire de l’humanité, s’accompagne évidemment d’une accélération du processus de complexification de notre monde. Pour répondre aux problèmes et aux contraintes qu’elle entraîne, il est nécessaire que nous disposions, outre la puissance de notre technologie, de moyens intellectuels adaptés : la démarche systémique paraît être l’outil dont nous avons besoin.

      

    
  

  
    IV. Émergence et développement de la systémique


    
      C’est à partir du structuralisme, de la cybernétique et de la théorie de l’information qu’émerge peu à peu, dans les années 1950 aux États-Unis, la théorie générale des systèmes ; son champ s’élargit progressivement, notamment aux domaines des sciences humaines et sociales, et elle prend peu à peu le vocable plus général de systémique. Cette nouvelle discipline est d’abord centrée sur les concepts de structure, d’information, de régulation et de totalité, on l’appelle actuellement la première systémique.

    


    
      Une deuxième systémique apparaît nettement plus tard, dans les années 1970 et 1980 : elle intègre deux autres concepts essentiels : celui de communication et celui d’autonomie ou d’auto-organisation qu’il faut maintenant présenter.

    


    
      À la base du concept d’autonomie est celui de système ouvert développé par von Bertalanffy : un système ouvert est un système qui échange de la matière, de l’énergie et de l’information avec son environnement ; et ces échanges nombreux et variés vont permettre audit système de s’autoproduire, d’avoir ses autoréférences, de jouir d’autonomie et de pouvoir s’auto-organiser.

    


    
      Le système s’autoproduit en ce sens qu’il cherche dans son environnement sa nourriture, qu’il la transforme pour en assimiler les composants utiles à sa propre existence et en rejeter les éléments inutiles.

    


    
      Le système a ses propres références qui lui permettent d’affirmer son identité. La meilleure manifestation de cette identité est le système immunologique de l’être vivant qui identifie en quelque sorte les entrées, accepte celles qui lui sont utiles et organise la défense du système contre les corps dangereux ; ce sous-système de l’organisme – être vivant peut être comparé, en complexité, au sous-système nerveux spécialisé dans le traitement de l’information en général.

    


    
      Le système acquiert et développe son autonomie à travers un apprentissage qui peut prendre, comme l’a bien montré Piaget, de nombreuses formes, et permet une adaptation aux conditions changeantes de l’environnement. Ce concept central d’autonomie est lui-même complexe et apparemment paradoxal : il implique en effet à la fois dépendance et indépendance de, et avec cet environnement : dépendance en ce sens qu’il se nourrit littéralement de lui, indépendance en ce sens qu’il peut dans une large mesure s’affranchir de ses contraintes.

    


    
      Le système peut s’auto-organiser, c’est-à-dire faire évoluer sa constitution interne et son comportement. Cette propriété d’auto-organisation existe déjà dans le monde physique comme l’a bien montré Prigogine avec les structures dissipatives (dissipatives d’énergie). L’auto-organisation semble contredire à la fois le second principe de la thermodynamique et la loi du déterminisme. En fait, elle respecte ce second principe (tout système clos va vers la plus grande entropie – ou le plus grand désordre), puisque, en fait, la propriété d’auto-organisation est une propriété des systèmes ouverts. En revanche, elle nie le principe du déterminisme qui ne s’applique complètement qu’aux systèmes physiques ou chimiques et que partiellement aux systèmes vivants ou sociaux.

    


    
      Autonomie et auto-organisation qui sont propres aux systèmes vivants, humains et sociaux, sont maintenant partie intégrante du corpus conceptuel de la systémique. Elles complètent les concepts plus anciens de structure, de régulation, d’organisation, d’ouverture sur l’environnement…

    


    
      Définition. – La systémique s’est affirmée progressivement à partir de la pratique de l’analyse des systèmes et de la théorie du système général. En 1985, le Collège français de systémique en a proposé une définition quasi exhaustive que nous reproduisons sous forme graphique (et plus systémique) dans la figure 9.

    


    
      Il paraît utile de compléter cette définition par quelques expressions dans lesquelles le qualificatif systémique est inclus (voir image page suivante).

    


    
      On peut voir à travers cette représentation que la nouvelle discipline qu’est la systémique peut être considérée aussi bien comme une manière générale de voir les choses ou les systèmes que comme une méthode de traitement de la complexité.

    

  

  


  

  Chapitre III


  Les outils


  
    

  


  
    I. Raisonnement analogique


    
      Le raisonnement analogique est généralement moins bien considéré que les autres formes de raisonnement qui relèvent des deux dichotomies : raisonnements analytique et synthétique, déduction et induction. Au sens premier, l’analogie désigne la comparaison de deux rapports entre quatre termes pris deux à deux, c’est-à-dire la proportion, mais son sens actuel dépasse largement le champ mathématique ; en logique, l’analogie caractérise une forme de raisonnement qui relie des domaines différents.

    


    
      1. Position de l’analogie


      
        Dans la vie courante, l’analogie joue un rôle considérable, car, de tous les modes de raisonnement, c’est le plus facile, le plus spontané. Chez l’enfant, c’est le premier mode de pensée, celui qui permet à l’intelligence de se développer progressivement, comme l’a montré J. Piaget : une des expressions les plus courantes de l’enfant : « C’est comme… », exprime bien cette forme de raisonnement. Ce fut également la forme de pensée la plus répandue en Europe jusqu’au xvie siècle, et M. Foucault a pu dire qu’elle a joué « un rôle de bâtisseur dans le savoir de la culture occidentale ». C’est également le mode de pensée (ou d’appréhension de la connaissance) privilégié dans le domaine de l’art : un peintre ou un poète ne construit pas son œuvre par une suite de déductions et d’inductions ou d’analyses et de synthèses, mais sur un jeu d’analogies.

      


      
        Avec l’apparition de la pensée rationaliste et mécaniste au xviie siècle, incarnée dans la personne de Descartes, l’analogie perd tout crédit ; elle est dès lors considérée comme une forme de pensée mineure, marginale ou primitive dont il faut se méfier.

      


      
        Ce n’est que depuis le début du xxe siècle que le raisonnement analogique jouit d’un regain de faveur hors des domaines de la jeune enfance et de l’art. Réhabilité aujourd’hui, il bénéficie cependant d’un statut ambigu : considéré comme une « imprudence intellectuelle », on lui conteste toute rigueur scientifique, mais on doit bien reconnaître qu’il stimule l’imagination et la découverte grâce à son pouvoir suggestif. Le développement récent du courant systémique a contribué à cette réhabilitation de l’analogie et en a largement profité en retour.

      

    

    
      2. Formes d’analogie


      
        L’analogie peut se présenter sous la forme d’une simple image ou d’un symbole que fait venir à l’esprit un événement ou un spectacle ; c’est sa manifestation la plus simple, la plus directe, celle que ressentent l’enfant ou l’artiste.

      


      
        L’analogie peut aussi prendre des formes plus complexes : métaphores, isomorphismes ou modèles.

      


      
        La métaphore, ou la parabole, est une forme de discours figuré dans lequel la chose ou l’idée que l’on veut évoquer est présentée sous une formulation détournée ; l’emploi de la métaphore vise à donner au discours un plus grand pouvoir émotif ou suggestif, comme le montrent bien les paraboles de l’Évangile. Freud a expliqué cette forme d’analogie par un fonctionnement de l’inconscient qui procéderait à deux opérations : une condensation et un déplacement qui, à eux deux, permettraient l’émergence au niveau de l’expression d’un thème inconscient.

      


      
        Une autre forme d’analogie, plus rigoureuse d’un point de vue scientifique, est l’isomorphisme qui est une analogie structurale complète où les deux sujets de la comparaison ont la même structure et par conséquent des comportements semblables, même s’ils appartiennent à des domaines différents.

      


      
        La forme la plus élaborée de l’analogie est celle du modèle qui offre des possibilités d’utilisation beaucoup plus large. Un exemple en est fourni par l’analogie proposée par Lavoisier entre le cœur et un moteur ; ce rapprochement lui a permis d’étudier la fonction physiologique de la circulation sanguine à partir d’un concept mécanique. La systémique recourt largement à la modélisation comme nous le verrons plus loin.

      

    

    
      3. Analogie et interdisciplinarité


      
        De nombreuses découvertes dans un champ scientifique donné ont leur origine dans une théorie ou des recherches effectuées dans d’autres domaines : citons la théorie des gaz de Boltzmann qui s’est inspirée des lois statistiques de comportement de populations humaines.

      


      
        La nécessité des travaux interdisciplinaires est de plus en plus reconnue dans le monde scientifique, encore que les rigidités sectorielles s’opposent au mouvement. Il conviendrait sans doute d’aller au-delà et d’engager de véritables recherches transdisciplinaires qui auraient pour objectif non seulement des transferts d’idées, mais aussi l’exploration de nouveaux terrains de recherche hors des disciplines reconnues, voire l’élaboration d’une méthodologie générale de traitement de problèmes. La systémique, du fait de son champ d’action très général et de sa souplesse de mise en œuvre, devrait faciliter le développement de cette nécessaire transdisciplinarité.

      

    
  

  
    II. Techniques d’aide à la décision


    
      L’homme d’action qui doit prendre une décision faisant intervenir des considérations nombreuses et variées dispose aujourd’hui de tout un arsenal de techniques et de méthodes que l’on groupe parfois sous le vocable d’« aides de la décision ». Lors de la Seconde Guerre mondiale, quelques universitaires, mathématiciens et statisticiens anglo-saxons apportèrent leur concours à la préparation de grandes décisions stratégiques. Le succès de leur approche, qui apportait un élément de rationalité dans des décisions prises jusqu’alors de manière essentiellement intuitive, donna naissance à un certain nombre de démarches nouvelles.

    


    
      1. La recherche opérationnelle


      
        Peut être définie comme l’application des méthodes scientifiques d’analyse et des techniques de calcul à l’organisation des opérations humaines. De nombreuses techniques de calcul bien au point sont maintenant disponibles ; en revanche, les méthodes d’analyse ont été beaucoup plus difficiles à formaliser du fait de la complexité de l’environnement avec lequel le décideur doit compter, de l’interdépendance des décisions à prendre et de l’accélération des changements. D’autres difficultés tiennent aux conditions sociologiques : la décision doit en effet être non seulement techniquement rationnelle, mais aussi socialement acceptable.

      


      
        La recherche opérationnelle fournit des outils au décideur dans trois domaines :

      


      
        
          	
            le combinatoire, lorsque le nombre de paramètres dont le décideur doit tenir compte est très élevé ;

          


          	
            l’aléatoire, qui conduit à recourir aux probabilités ou aux moyennes;

          


          	
            la concurrence, lorsque le décideur doit tenir compte des décisions de partenaires ou d’adversaires.

          

        

      

    

    
      2. Les études combinatoires


      
        Utilisent deux méthodes : l’algorithme et la programmation linéaire.

      


      
        L’algorithme est une prescription détaillée des opérations à réaliser pour obtenir avec certitude la solution du problème posé.

      


      
        La programmation linéaire permet de déterminer les valeurs de variables ou d’activités, en présence de contraintes relatives aux ressources disponibles et en vue d’obtenir le résultat optimum.

      

    

    
      3. Les choix aléatoires


      
        Dans ce cas, il n’est plus possible d’évaluer avec certitude les éléments du calcul, car ces éléments sont variables. On doit alors recourir à l’outil du calcul des probabilités pour trouver une solution acceptable.

      


      
        Une des applications principales de cette méthode concerne la gestion de files d’attente où il faut concilier au mieux le souci de donner satisfaction aux clients sans les faire attendre trop longtemps et d’obtenir un rendement satisfaisant du personnel préposé à ce service.

      

    

    
      4. D’autres techniques


      
        Particulières sont largement utilisées, par exemple :

      


      
        
          	
            l’analyse de la valeur sert à comparer divers processus de production en vue de sélectionner le meilleur en prix de revient et fiabilité ;

          


          	
            l’analyse factorielle, utilisée surtout dans les sciences humaines, vise à mieux comprendre les comportements complexes à partir des motivations au sein de groupes ou d’organisations.

          

        

      

    

    
      5. La théorie des jeux


      
        Est née avec la parution en 1944 du célèbre ouvrage de von Neumann et Morgenstern, Théorie des jeux et comportement économique. Elle s’applique lorsqu’on est en présence de plusieurs centres de décision autonomes comme dans les domaines diplomatiques, politiques, militaires ou de concurrence économique. Dans de telles situations, il y a place pour deux stratégies : la coopération ou la lutte, et il existe trois classes de jeux, justiciables de stratégies différentes.

      


      
        Dans les jeux de coopération à l’état pur, la solution consiste simplement à agréger les préférences individuelles pour obtenir la meilleure utilité collective.

      


      
        Les jeux de lutte à l’état pur, connus sous le terme de duels, prennent en compte les seules possibilités et préférences des joueurs et non leurs intentions, plus ou moins subjectives. Von Neumann a montré que les aboutissements de jeux qui se sont déroulés de manière différente sont équivalents du point de vue de l’utilité pour les divers joueurs si ceux-ci se sont tous comportés de façon rationnelle.

      


      
        Dans les jeux mixtes de lutte et de coopération, il est nécessaire de prendre en compte non seulement les rationalités individuelles de chaque joueur, mais aussi la rationalité collective : des procédures de marchandage ou d’arbitrage sont alors utilisées.

      

    
  

  
    III. Représentation graphique


    
      Parmi les outils de la systémique, il est nécessaire de citer la représentation graphique, bien que celle-ci soit encore souvent considérée – de même que le recours à l’analogie – comme une forme accessoire de représentation, utile tout au plus à illustrer et compléter un texte ou un livre.

    


    
      1. Un langage destiné à l’œil


      
        Il est utile de rappeler une évidence trop souvent oubliée : la représentation graphique est un système de signes destiné à l’œil alors que le langage parlé est destiné à l’oreille. La différence est importante : les systèmes de signes destinés à l’oreille sont linéaires et temporels ; en revanche, la perception visuelle comporte trois variables : une d’intensité et deux de position (abscisse et ordonnée) dans le plan ; cette perception est spatiale et atemporelle.

      


      
        Ainsi, en un instant de perception donné, les systèmes linéaires ne nous communiquent qu’un son tandis que la graphique, système spatial, nous communique les relations entre trois variables ; l’image permet donc de communiquer plus rapidement une grande quantité d’informations. Par ailleurs, elle permet plusieurs niveaux de lecture : une lecture d’ensemble de la forme représentée, une lecture élémentaire d’une seule composante de l’image (une lettre par exemple) et, entre les deux, tout groupement plus ou moins étendu d’éléments. Il est utile de rappeler ici que notre écriture alphabétique et donc linéaire n’est pas la seule à être ou à avoir été utilisée : les hiéroglyphes égyptiens et les idéogrammes ou pictogrammes chinois à base d’images et de symboles, sont de nature graphique.

      

    

    
      2. Les formes graphiques


      
        Toute observation d’un objet peut donner lieu à transcription graphique ; celle-ci se présente sous trois formes : diagrammes, cartes et réseaux.

      


      
        Le diagramme présente les relations entre deux ou plusieurs ensembles. Le nombre de formes possibles de diagrammes est immense, depuis la simple courbe des cours d’une action en Bourse jusqu’à l’annuaire statistique le plus complet. Mais tout diagramme peut être ramené à une forme simple : la matrice à trois dimensions. Par exemple, si l’on veut représenter la répartition socioprofessionnelle de la population d’une ville par quartier, chaque case de la matrice correspondra à une catégorie socioprofessionnelle et à un quartier, et on y inscrira le nombre d’individus correspondant.

      


      
        La carte est la forme de représentation graphique qui est la plus anciennement connue et la plus couramment utilisée. Deux de ses trois dimensions représentent une surface plane, la troisième étant utilisée pour signaler une particularité autre de la localisation. Possédant une charge d’information qui peut être très importante et la stabilité spatiale, la carte constitue à la fois un excellent moyen de repérage et un très bon support de mémorisation. À côté de la carte géographique, la forme la plus connue, existent d’autres sortes de cartes, par exemple la coupe géologique verticale d’un terrain ou les coupes d’une machine ou d’un bâtiment.

      


      
        Le réseau présente les relations entre les éléments d’un ensemble. On peut citer comme exemples un arbre généalogique, un organigramme de société, un programme d’ordinateur ou un réseau routier. La disposition des éléments du réseau peut être rectiligne, en arbre, circulaire ou en semis, la disposition la plus simple et la plus lisible des éléments et des liaisons entre ces éléments devant être choisie.

      


      
        La représentation d’un système sous forme d’un réseau graphique constitue un outil essentiel de l’approche systémique. On peut noter dès maintenant qu’il existe de nombreux types de représentation de réseaux, et notamment :

      


      
        
          	
            les réseaux d’organisation hiérarchique en niveaux ;

          


          	
            les réseaux de flux, par exemple celui de la comptabilité nationale;

          


          	
            les réseaux sociaux qui représentent en fait des jeux d’acteurs…

          

        

      

    

    
      3. Graphique et systémique


      
        Le langage graphique fait partie intégrante de la modélisation systémique ; en raison de ses qualités propres, il doit être considéré comme un outil privilégié par rapport aux deux autres langages généraux que sont le langage discursif (écrit ou parlé) et le langage mathématique. Par rapport au premier, il présente l’avantage de mieux mettre en évidence les relations entre éléments d’un système et de permettre une meilleure appréhension globale tout en conservant la possibilité de focaliser l’attention sur le détail local. Par rapport au langage mathématique, il offre l’avantage d’une compréhension plus immédiate et peut-être surtout celui d’obliger le modélisateur à bien comprendre la structure du système avant de procéder à une quantification parfois hasardeuse.

      


      
        C’est donc à un véritable renversement de perspective et de pratiques que nous convie la bonne utilisation du langage graphique. Mais celui-ci n’est ni facile à maîtriser ni évident à mettre en œuvre, c’est un langage à part entière avec ses règles impératives et ses qualités esthétiques et heuristiques. Il mériterait un véritable enseignement, ou mieux un apprentissage ; ceux qui en bénéficieraient y gagneraient une meilleure capacité de compréhension des systèmes complexes parmi lesquels nous vivons.

      

    
  

  
    IV. Modélisation systémique


    
      1. Modèles et modélisation


      
        Le terme de modèle est d’un emploi très large depuis l’usage courant (le modèle à imiter) jusqu’à celui de la théorie mathématique des modèles : il s’applique à toute représentation ou transcription abstraite d’une réalité concrète. Cette représentation doit être assez simplifiée pour être intelligible mais suffisamment fidèle pour être utile et fiable. Paul Valéry a dit à ce propos que : « Nous ne raisonnons que sur des modèles. »

      


      
        La modélisation est le processus d’action qui conduit à la construction d’un modèle ; c’est un exercice en général long, délicat et complexe qui peut être pratiqué soit par un individu seul, soit, mieux, par une équipe afin de bénéficier des effets de synergie et d’heuristique du travail en groupe. Ce processus de modélisation, s’il est correctement conduit, est en fait plus important que le modèle même qui sera établi à son issue.

      

    

    
      2. Finalités de la modélisation


      
        On peut distinguer quatre grands types de modèles en fonction de l’usage que l’on veut en faire :

      


      
        Le modèle cognitif doit donner une représentation simplifiée d’un système réel en ne retenant que les éléments et les interactions les plus significatifs du système. C’est ainsi que le physicien Bohr a présenté un modèle de l’atome sous forme d’un système planétaire avec un centre, le noyau, et des électrons décrivant des orbites autour de lui. De même, les biologistes Watson et Crick ont esquissé un modèle de l’acide désoxyribonucléique (ADN) à partir de l’image d’une échelle dont les montants ont été tordus en forme de double hélice.

      


      
        Le modèle décisionnel doit fournir au décideur des schémas qui lui permettent de prendre rapidement une décision en présence soit d’une information trop abondante et donc difficilement maîtrisable, soit au contraire d’une information lacunaire ou incertaine. On peut rapprocher des modèles décisionnels les « études de cas », largement utilisées dans certaines formations, à la gestion ou au management notamment.

      


      
        Le modèle normatif est en fait une forme particulière du modèle décisionnel qui est particulièrement contraignante. On peut citer par exemple les modèles de dispositifs de sécurité des centrales nucléaires qui sont d’une grande rigueur en raison de l’importance des enjeux en cause.

      


      
        Le modèle prévisionnel doit, à partir de la connaissance de l’état présent et passé d’un système, permettre de déduire son comportement futur. L’emploi des modèles prévisionnels se répand largement : on peut citer à titre d’exemples les prévisions électorales réalisées à partir de sondages ou les nombreux travaux de perspective, sur l’évolution de la conjoncture économique, des prix ou de l’emploi, ou encore les travaux de prospective à l’horizon de dix ou cent ans.

      

    

    
      3. Typologie des modèles


      
        Pour tenter de clarifier le problème de la modélisation, nous présentons ci-après quelques typologies portant sur :

      


      
        
          	
            les formes de modèles ;

          


          	
            le statut de la modélisation dans les sciences ;

          


          	
            les langages utilisés par la modélisation.

          

        

      


      
        A) Quatre formes de modèles


        
          • la simple maquette est un objet représentant à une échelle réduite l’objet mécanique ou le bâtiment que l’on veut construire ou étudier ; ainsi, cette maquette peut être soumise à des tests, des mesures qui permettraient d’améliorer les performances de l’objet ou du projet ;

        


        
          • le schéma, voire le simple dessin, représente l’objet ou le système, existant ou à créer, de façon plus ou moins détaillée ; schémas ou dessins – qui relèvent du langage graphique – sont complétés par un code qui permet de les interpréter ;

        


        
          • le modèle cybernétique a connu un grand développement depuis les années 1950. Il permet d’étudier ou de prévoir les conditions de régulation d’un système ; on y recourt fréquemment tant dans les sciences de l’ingénieur (mécanique, thermodynamique…) que dans les sciences du vivant (biologie, physiologie, écologie) et parfois du social, économie notamment ;

        


        
          • le modèle numérique a connu un développement plus récent, mais de caractère exponentiel avec l’expansion de l’informatique. Les ordinateurs, en effet, servent, depuis une vingtaine d’années, à établir par exemple des modèles de prévision météorologique. Une science récente y recourt très largement : la science du chaos qui n’aurait pu connaître son développement fulgurant sans un large recours au calcul sur ordinateur.

        

      

      
        B) Le statut de la modélisation


        
          La modélisation fait partie de la démarche scientifique. Cependant, son statut est différent selon le domaine de recherche concerné :

        


        
          
            	
              dans les sciences exactes, le modèle mathématique entièrement formalisé jouit d’une position privilégiée ; en physique ou en chimie où l’expérimentation est dominante, primauté est donnée au modèle de type mécanique ;

            


            	
              dans les sciences du vivant, biologie notamment, l’expérimentation ne peut jouer le même rôle pour des raisons pratiques ou éthiques, et l’observation est privilégiée dans la construction du modèle;

            


            	
              dans les sciences sociales, l’expérimentation est impossible et l’observation incertaine en raison de la présence de l’observateur qui perturbe le système. Le psychologue ou le sociologue doit recourir à la modélisation pour représenter la réalité à partir d’éléments épars qu’il a pu recueillir.

            

          

        


        
          Ces trois démarches majeures de la recherche scientifique peuvent être résumées dans la figure 11 :

        


        
          Les langages de modélisation. – Il a déjà été traité ci-dessus du langage graphique qui a été présenté comme le langage privilégié de la modélisation systémique.

        


        
          À l’autre extrémité, le langage mathématique est souvent considéré comme le seul pouvant bénéficier d’un statut scientifique rigoureux, depuis surtout que le logicien Tarski a développé dans les années 1950 sa théorie des modèles (mathématiques). Mais en contrepartie de cette rigueur, on doit reconnaître que le langage mathématique manque de souplesse pour s’appliquer aux situations concrètes. On peut même estimer qu’une trop hâtive formalisation mathématique est dangereuse.

        


        
          Le langage discursif, enfin, joue un rôle assez effacé en modélisation. Il a en effet deux faiblesses : celle d’abord de sa nature linéaire qui ne lui permet pas une représentation spatiale, et notamment une mise en évidence des interactions ; celle ensuite de son manque de rigueur, de sa sémantique floue au niveau des mots et de la syntaxe. Il demeure néanmoins indispensable comme outil banal de communication.

        

      
    

    
      4. Processus de modélisation


      
        La modélisation systémique, à la fois pragmatique et souple, peut être utilisée dans de nombreux domaines, tout en s’adaptant aux caractéristiques de ces derniers. Nous présentons ci-après un schéma de ce processus de modélisation en quatre modules qui est bien adapté au domaine des sciences sociales.

      


      
        • Le premier module vise à définir le projet. Il consiste à répondre à deux questions :

      


      
        
          	
            celle de la finalité de l’exercice engagé ;

          


          	
            celle des frontières à fixer à cet exercice.

          

        

      


      
        Il est indispensable de consacrer le temps et les efforts nécessaires à bien répondre à ces deux questions : la finalité est rarement évidente, et il convient de la fixer, avec un certain arbitraire au besoin. Quant à la question des frontières, il importe de bien les dessiner dès le départ : c’est même un des trois types de découpage majeurs des systèmes (les deux autres étant les découpages en modules et en niveaux).

      


      
        • Le deuxième module vise à dessiner le modèle. La définition du système « ensemble d’éléments en interactions… » nous indique qu’un système comprend des éléments et des liaisons ou interactions entre ces éléments. Il s’agit de les déterminer puis de les représenter sur un graphe.

      


      
        Le choix des éléments (nous sommes dans les sciences sociales) est relativement facile, et ces éléments sont en nombre limité (sinon il conviendrait de les regrouper).

      


      
        Le choix des relations à retenir est nettement plus délicat. Remarquons d’abord que le nombre des relations est plus élevé que le nombre d’éléments. En effet, un système à quatre éléments peut comporter six relations (les quatre côtés et les deux diagonales du carré) ; un système à 6 éléments peut en compter 15 ; et un à 10 éléments, 45. Il est vrai qu’il n’y a pas liaison entre tous les éléments, cependant le nombre de relations est généralement plus élevé que celui des éléments, et d’autant plus que le système est plus complexe.

      


      
        Il faut ensuite caractériser ces liaisons. Celles-ci peuvent être à sens unique (→) ou constituer une interaction à double sens (↔) ; elles peuvent avoir un effet positif (+) ou négatif (–) ; on peut enfin les caractériser de façon plus fine, relation d’influence ou d’inhibition par exemple.

      


      
        Après le choix des éléments et des liaisons, puis leur caractérisation, reste un autre travail à effectuer : celui de trouver et de dessiner le meilleur agencement possible de ces éléments et liaisons. Il ne s’agit plus là d’ajouter de nouvelles informations à celles existantes, mais de disposer spatialement l’information déjà recueillie pour en améliorer la lisibilité et la compréhension.

      


      
        Tout ce travail ne s’effectue pas, comme l’exposé ci-dessus le laisserait entendre, de façon linéaire ; en fait, de nombreux allers et retours, des itérations, sont nécessaires pour parvenir à une représentation définitive satisfaisante.

      


      
        • Le troisième module vise à déterminer le comportement du modèle. Il ne s’agit plus de considérer les divers éléments comme uniformes, mais de chercher ce qui les caractérise individuellement, de définir leur rôle dans le comportement du système. Trois catégories d’éléments doivent notamment être distinguées et considérées de manières différentes.

      


      
        || Les invariants, ce sont les éléments stables du système, ceux qui sont (ou que l’on considère pour les besoins de la modélisation) comme fixes, non susceptibles de transformation.

      


      
        || Les contraintes, internes ou externes au système, qui limitent sa capacité d’adaptation ou de réaction à telle ou telle situation.

      


      
        || Les variables enfin dont les changements peuvent provenir soit d’événements aléatoires externes au système, soit de décisions du modélisateur qui est le véritable meneur de jeu.

      


      
        Ce troisième module du processus de modélisation est sinon le plus long, du moins le plus délicat à conduire, car tout y est question d’appréciation, et c’est là que le talent, les qualités d’appréciation et d’imagination du modélisateur jouent un rôle majeur, pour le meilleur ou le pire.

      


      
        Cette troisième étape doit se terminer par un exercice de validation : il s’agit, après le long et délicat travail des phases 2 et 3 de vérifier si le modèle – théorique – auquel on est parvenu reflète suffisamment la réalité pour pouvoir être de quelque utilité pratique.

      


      
        • Le quatrième module permet enfin d’utiliser le modèle pour en tirer des enseignements ou préparer des décisions. C’est une phase de simulation qui permet, en jouant sur les variables et les contraintes, de prévoir les résultats de tel changement ou de telle décision.

      


      
        Deux voies différentes peuvent être suivies : la voie algorithmique ou la voie heuristique. En choisissant la première, on cherche à améliorer le modèle en travaillant sa formalisation et en quantifiant au moins certaines de ses relations ; le danger est évidemment de chercher à tout prix la formulation qui donnera les meilleurs résultats, oubliant qu’on n’est pas dans le domaine des sciences exactes ou expérimentales.

      


      
        La seconde voie, celle de la recherche heuristique, vise moins à la précision qu’à la recherche de toutes les solutions raisonnablement imaginables ; elle repose essentiellement sur la construction de scénarios : on retiendra par exemple un scénario optimiste et un scénario pessimiste ; ou bien un scénario passif (laisser faire) et un scénario volontariste.

      


      
        Pour terminer cette présentation d’un processus de modélisation – parmi d’autres possibles –, il importe de souligner que, contrairement à ce que pensent certains tenants inconditionnels de la théorie des modèles, cet exercice réclame beaucoup de souplesse de la part du modélisateur : il s’agit d’un art et non d’une technique établie, et il convient de préserver la subjectivité du meneur de jeu, modélisateur, car tout système peut être représenté selon des points de vue divers.
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  DEUXIÈME PARTIE - LES GRANDES CATÉGORIES DE SYSTÈMES


   


  

  Chapitre IV


  Les systèmes physiques


  
    

  


  
    I. Les systèmes naturels


    
      On présentera deux systèmes naturels : l’un qui n’est pas directement appréhendable par l’homme car trop petit : l’atome ; l’autre, celui qui nous héberge : la Terre.

    


    
      1. Le système atome


      
        L’atome a été longtemps défini comme le terme ultime de division de la matière, et à ce titre, il ne peut être considéré que comme un objet passif et non comme un système. La science moderne se contentait de distinguer 92 sortes d’atomes de plus en plus lourds, de l’hydrogène à l’uranium.

      


      
        La découverte de l’électron, dans les dernières années du xixe siècle, ouvre l’ère de la physique et de la chimie atomique : désormais, l’atome devient un corps complexe que l’on peut considérer comme un véritable système et représenter par un modèle.

      


      
        Le premier modèle scientifique de l’atome est établi par Rutherford en 1911 et représenté comme un ensemble d’éléments que lient entre eux des interactions. Il est composé d’un noyau et d’un certain nombre d’électrons (de 1 à 92) qui gravitent autour du noyau comme les planètes autour du Soleil. Le noyau a une charge électrique positive égale à la somme des charges électriques négatives des électrons, de sorte que l’atome lui-même a une charge électrique nulle. Ce modèle est perfectionné en plusieurs étapes : par Bohr qui démontre notamment qu’il y a plusieurs orbites sur lesquelles se déplacent les électrons ; puis, à la suite de la découverte du neutron en 1932, le noyau lui-même devient un sous-système composé de protons, à charge électrique positive, et de neutrons à charge électrique nulle liés par deux sortes d’interactions intra-atomiques : une énergie dite forte qui soude en quelque sorte neutrons et protons et une énergie de liaison dite faible qui maintient la cohésion noyau-électrons.

      


      
        Malgré les trois perfectionnements apportés au modèle primitif pour tenir compte de certaines découvertes, celle de la radioactivité notamment, le modèle de Rutherford-Bohr demeure un modèle physique, compréhensible au plus grand nombre. Il n’en est plus de même à partir de la découverte de de Broglie qui annonce en 1925 que « l’électron est à la fois un corpuscule et une onde » ; puis de l’énoncé du principe d’incertitude d’Heisenberg qui veut que l’on ne puisse connaître à la fois la position et la vitesse d’une particule. Dès lors, seul un modèle mathématique peut rendre compte du comportement de l’atome : ce sera l’œuvre de l’Autrichien Schrödinger et du Britannique Paul Dirac de fournir une représentation mathématique qui relève du domaine de la mécanique ondulatoire.

      


      
        Ce nouveau modèle est devenu lui-même insuffisant à la suite de la découverte de particules nouvelles dont certaines ont des comportements étranges, voire paradoxaux : les unes ont une masse ou une énergie nulle, tandis que d’autres sont des antiparticules à durée de vie très courte. On a découvert enfin l’existence de particules plus élémentaires dont les protons, les neutrons, les électrons seraient eux-mêmes composés : les quarks.

      

    

    
      2. Le système Terre


      
        Quittant le domaine de l’infiniment petit, l’atome, le concept de système s’applique au niveau de l’infiniment grand aux objets qui composent le macrosystème Univers : les galaxies puis, au niveau inférieur, les étoiles, parmi lesquelles notre Soleil et le système solaire. On peut rappeler ici que c’est seulement au début du xviiie siècle que Galilée écrivit son fameux dialogue sur « les deux systèmes du Monde » – le géocentrique, jusqu’alors généralement admis dans lequel la Terre est au centre, et l’héliocentrique, où c’est le Soleil, celui-ci ayant bien sûr l’approbation de l’auteur, ce qui lui valut les difficultés que l’on sait avec la papauté.

      


      
        Pour en venir à la Terre, simple élément du système solaire, son cas est particulièrement intéressant du fait que c’est notre demeure et que là, et là seulement à notre connaissance aujourd’hui, est apparue la Vie. Une première question se pose : sur l’échelle de Bunge (voir p. 30), à quel niveau la placer ? À première vue, il s’agit d’un objet ou système physique composé de matière sous trois formes : solide, liquide ou gazeuse. En y regardant de plus près, on peut observer d’abord que cette matière est constituée des 92 éléments chimiques et de leurs composés et qu’elle subit de très nombreuses réactions chimiques (2e niveau), puis que la Vie y est apparue il y a quelque quatre milliards d’années (3e niveau), puis l’Homme (4e niveau) il y a deux millions d’années environ, puis le fait social (5e niveau) que l’on peut dater de la révolution néolithique il y a environ 10 000 ans. Ainsi le système Terre est-il particulièrement riche et complexe, comportant des éléments de nature physique, chimique, vivante ou humaine. Tous ces éléments communiquent entre eux plus ou moins intensément à travers des interactions aux formes variées, interactions se combinant elles-mêmes en boucles ou en cycles temporels. Parmi ces cycles, certains jouent un rôle essentiel dans l’équilibre du système :

      


      
        
          	
            le cycle de l’énergie dont l’origine est le rayonnement solaire qui apporte sur Terre énergie et chaleur – énergie que l’on retrouve sous des formes diverses dans les échanges climatiques ou à l’intérieur de la biosphère avec le cycle alimentaire entre végétaux, herbivores et carnivores, ou dans chaque animal – et le cycle de dégradation des aliments par l’adénosine triphosphate (ATP) en énergie nécessaire à l’organisme ;

          


          	
            des cycles de matière dans lesquels la biosphère, c’est-à-dire l’ensemble du monde vivant, puise dans le sol, l’atmosphère ou la lithosphère les éléments dont elle a besoin, et qui, après transformation en protéines, assurent aux plantes et aux animaux leur croissance et leur maintien en vie. Ces cycles sont de durée plus ou moins longue : de l’ordre de la journée pour les besoins de la vie courante des organismes ou d’une durée supérieure à la vie elle-même puisqu’à la période de vie succède la période de recyclage du cadavre ; ce travail est assuré soit par des prédateurs, soit par des organismes spécialisés, les décomposeurs dont les bactéries qui jouent un rôle essentiel, encore assez mal connu ;

          


          	
            des cycles spécialisés, par exemple celui de l’oxygène qui est produit à partir du gaz carbonique et de la vapeur d’eau de l’atmosphère par les végétaux et par photosynthèse, réaction qui fournit, outre l’oxygène, de l’énergie sous forme de glucose utilisé par la plante elle-même ou indirectement par les herbivores. Ou le cycle de l’eau, également indispensable à la vie, et qui traverse atmosphère, terres et océans sous forme d’évaporation, de nuages, de pluie, de ruissellement… Ou les cycles de matériaux indispensables à la vie, tels le carbone ou le calcium…

          

        

      


      
        Toutes ces boucles d’échanges ou ces cycles de transformation biochimiques s’entremêlent en un réseau extrêmement complexe de matière, d’énergie et d’information. C’est la mission des écologistes scientifiques d’explorer ce vaste domaine ; leur tâche est d’autant plus vitale que l’état de cette Terre se dégrade sérieusement.

      


      
        Pour compléter ce survol du système Terre, il est utile d’en citer deux représentations particulières : celles de l’Anglais Lovelock et du Français Teilhard de Chardin. Pour le premier, la surface de la Terre doit être perçue comme un organisme vivant qu’il a baptisé Gaia (la terre, en grec), organisme qui vit en état d’équilibre naturel avec son environnement. Cette hypothèse recueille l’approbation de nombreux écologistes mais manque de rigueur scientifique. Quant à Teilhard de Chardin, à la fois anthropologue et philosophe jésuite, il a enrichi la représentation classique du système, d’une part en présentant un vaste panorama historique de son évolution et de sa complexification au cours des âges, d’autre part en introduisant un nouvel élément qu’il a baptisé « noosphère », c’est-à-dire sphère de la pensée et de la conscience. Cette pensée puissante et très en avance sur son temps annonçait, plusieurs décennies en avance, l’avènement de la systémique moderne.

      

    
  

  
    II. Une nouvelle physique


    
      Il existe autour de nous, et à notre échelle humaine, tout un monde à la fois étrange et familier qui a été longtemps ignoré par les scientifiques, soit parce que jugé sans intérêt en soi, soit parce que considéré comme trop difficile à représenter : ce monde comprend, entre autres, aussi bien les tourbillons d’un torrent de montagne que les formes constamment changeantes des nuages ou de la fumée, ou celles étonnantes d’un flocon de neige. Récemment, donc, certains scientifiques, physiciens notamment, se sont mis à étudier ces phénomènes étranges à propos desquels Henri Poincaré, un précurseur, avait dit que « la logique parfois engendre des monstres ».

    


    
      1. Domaines de recherches


      
        La météorologie a été un des premiers terrains d’étude des phénomènes chaotiques. Dans un premier temps, les chercheurs pensaient qu’en évaluant avec précision les conditions initiales et en établissant les lois, déterministes, d’évolution du système temps, on devait arriver à une prévision exacte et à long terme du temps (température, vents, pluviosité…). Il fallut déchanter, et le météorologue américain Lorenz, un des premiers spécialistes du chaos, démontra que toute prévision à long terme était impossible.

      


      
        Un autre champ important de recherche est celui des transitions de phase, c’est-à-dire de l’étude des phénomènes lorsqu’un corps passe d’un état à un autre, par exemple de l’état d’eau à celui de vapeur d’eau. Le chimiste Bénard avait déjà au début du siècle montré que de l’eau au point d’ébullition s’organisait de façon régulière en ce qui devint « les tourbillons de Bénard ». Cinquante ans plus tard, Prigogine généralisa l’observation et en fit la théorie sous le nom de « structures dissipatives » (dissipatives d’énergie).

      


      
        Un autre domaine d’application où la théorie fut longtemps très en retard sur les applications pratiques est celui de l’hydrodynamique qui étudie l’écoulement d’un fluide, par exemple d’un liquide dans une canalisation, qui est animé de mouvements également étranges.

      


      
        Le champ reconnu du chaos s’élargit rapidement à l’ensemble des systèmes dynamiques, y compris les sciences naturelles et la biologie.

      

    

    
      2. Concepts nouveaux


      
        Les nombreux scientifiques qui travaillent maintenant dans ce nouveau domaine, physiciens et mathématiciens, mais aussi météorologues, biologistes et écologistes, ont déjà dégagé un certain nombre de concepts importants. Parmi ces concepts, on peut citer :

      


      
        
          	
            l’invariance d’échelle : le même phénomène régi par les mêmes lois se reproduit à toutes les échelles de dimension spatiale : la manifestation la plus connue en est la nouvelle géométrie fractale décrite par le mathématicien Mandelbrot. Celui-ci montra notamment qu’on ne peut répondre à une question d’apparence aussi simple que la longueur de la côte de Bretagne : la réponse dépend de l’échelle à laquelle on se place. La notion d’invariance d’échelle peut ainsi être considérée comme un principe organisateur général ;

          


          	
            les attracteurs étranges sont des points im-matériels qui eux aussi organisent et structurent la trajectoire qui représente le mouvement apparemment anarchique des systèmes dynamiques chaotiques ; c’est le météorologue Lorenz qui décrivit le premier phénomène à partir d’un système de prévision du temps à trois équations ;

          


          	
            la théorie des catastrophes est l’œuvre du mathématicien français René Thom : c’est une théorie, à vocation heuristique, qui décrit sept types de ruptures dans le comportement d’un système dynamique ; la plus simple de ces catastrophes est la bifurcation, point auquel le système peut prendre une ou l’autre des deux trajectoires de manière tout à fait aléatoire, du moins pour l’observateur.

          

        

      


      
        La première idée générale sous-jacente à ces concepts révolutionnaires est que le chaos ne peut pas être assimilé au bruit, par définition in-compréhensible ; ce chaos est en fait un désordre apparent mais ordonné en fonction d’une structure sous-jacente et directe-ment inobservable. Il n’y a pas opposition réelle comme on le croyait autrefois entre déterminisme et chaos, on peut même parler de chaos déterministe.

      


      
        La deuxième idée générale qui se dégage des sciences du chaos est celle du processus d’auto-organisation : les systèmes dynamiques, dès le monde de la physique, ont une tendance naturelle, dans certaines situations, à se comporter de manière ordonnée en fonction de lois générales telles que l’invariance d’échelle.

      


      
        Ainsi, les sciences physiques, encore dominées au début de ce siècle par la mécanique et la thermodynamique, s’intéressent maintenant à des phénomènes à la fois familiers et étranges, beaucoup plus complexes ; il n’est pas étonnant qu’elles aient adopté, dans le souci d’une meilleure intelligibilité du monde qui nous entoure, des concepts de la science des systèmes qui se développait parallèlement, l’auto-organisation notamment.

      

    
  

  


  

  Chapitre V


  Les systèmes vivants


  
    

  


  
    I. Écologie


    
      Le terme d’« écologie » a été employé pour la première fois par Lamarck en 1802, mais les progrès de cette science ont été lents, et ce n’est que récemment que fut abandonnée à son profit la dénomination traditionnelle de « sciences naturelles ». Ses développements ont en revanche été considérables dans les dernières décennies, en relation avec et souvent en opposition au formidable développement économique et à la mondialisation des échanges commerciaux. En relation aussi avec les nombreuses menaces qui pèsent sur notre écosystème du fait de cette mondialisation.

    


    
      L’écologie étudie les rapports entre les organismes vivants, plantes et animaux (la biocénose), et le milieu naturel dans lequel ils vivent (le biotope), les deux réunis constituant un écosystème. Celui-ci est par nature complexe avec une grande variété d’éléments d’essences différentes, un nombre encore plus important de relations de natures diverses qui les réunit et la formation à travers ces interactions de boucles d’échanges et de transformations variées. Le schéma de la figure 13 ne donne qu’une faible idée du degré de variété/complexité d’un tel système. Celui-ci dispose par ailleurs d’un sous-système de régulation qui corrige les déséquilibres temporaires en provenance de son environnement ou de son fonctionnement interne ; il se maintient ainsi en état d’équilibre dynamique. Mais le maintien de cet équilibre demeure précaire car il est à la merci de perturbations trop importantes ou trop rapides.

    


    
      1. Risques écologiques


      
        Ils sont de nature et de gravité très variées ; ils peuvent être contenus dans un petit périmètre ou toucher des continents entiers ; ils sont souvent limités dans le temps, ils peuvent aussi perdurer durant des siècles. Nous allons en évoquer quelques-uns.

      


      
        Les simples pollutions, d’abord : elles se multiplient avec notre développement industriel : pluies acides dues au trafic routier, pollution des rivières et des nappes phréatiques par les engrais et les pesticides, marées noires provoquées volontairement ou non par les transports d’hydrocarbures, pollution au plomb ou à la dioxine…

      


      
        L’ozone est un des cas particuliers intéressant car ambigu ; il constitue un risque en cas d’excès comme d’insuffisance : risque pour la santé humaine dans nos villes lorsque la température est élevée et sa production par la circulation automobile importante ; à l’inverse, lorsque la couche d’ozone se réduit au-dessus de l’Antarctique et ne nous protège plus des rayons ultraviolets, le risque de cancers augmente.

      


      
        Parmi ces risques écologiques, il faut inscrire les catastrophes, naturelles ou d’origine humaine ; on se contentera d’en énumérer certaines : l’explosion de l’usine chimique de Bhopal en Inde et, plus grave encore, l’explosion de la centrale atomique de Tchernobyl qui étendit ses effets néfastes sur une grande partie de l’Europe. Au-delà de ces risques, des menaces plus globales pèsent sur notre Terre : on peut notamment citer le réchauffement climatique et la réduction de la biodiversité.

      


      
        Le réchauffement climatique est causé par l’augmentation de gaz carbonique, le fameux CO2 dans l’atmosphère qui est dû à l’activité humaine. L’équilibre dans cette atmosphère entre les effets du rayonnement solaire à l’entrée et ceux du rayonnement de la Terre dans l’infrarouge à la sortie se trouve ainsi menacé, ce qui conduit à une augmentation de la température. L’effet se manifeste sous forme de réduction de la banquise et de la fonte progressive des calottes glaciaires du Groenland et de l’Antarctique. Ce déséquilibre provoque aussi de véritables désordres climatiques avec, par exemple, des ouragans de plus en plus fréquents et dévastateurs.

      


      
        La réduction de la biodiversité sur Terre, moins évidente pour le grand public, est jugée également très inquiétante par les scientifiques. Ceux-ci sont d’accord pour reconnaître que depuis l’explosion de la vie, il y a environ 500 millions d’années, le degré de la diversité du monde vivant avait très peu varié jusqu’au xixe siècle, et ce malgré la disparition de l’espèce des dinosaures il y a 65 millions d’années. Mais il n’en va plus de même depuis la révolution industrielle qui a progressivement entraîné l’explosion démographique de l’espèce humaine, la réduction des espaces naturels, la standardisation des cultures, la déforestation dans les zones tropicales… ; cette perte de variété naturelle crée déjà de nombreux déséquilibres avec rupture des chaînes alimentaires dans les écosystèmes, et elle menace à terme l’équilibre même de la biosphère ; il s’agit bien d’un risque majeur.

      

    

    
      2. Écologie politique


      
        La dégradation de notre milieu naturel au cours du xxe siècle a été très rapide à l’échelle de l’âge de l’humanité (trois millions d’années) ; mais elle n’a été ressentie que récemment par l’opinion publique et le monde politique ; on peut dater cette prise de conscience des deux événements : en 1972, la parution du fameux rapport du Club de Rome, « Halte à la croissance », et la crise pétrolière de 1973 qui vit un triplement du prix du pétrole brut et révéla ainsi le risque d’épuisement des ressources naturelles de la planète. Depuis, le mouvement écologique a connu un développement important avec la création d’un grand nombre d’organisations non gouvernementales, les ONG maintenant très populaires, puis l’apparition de partis politiques nouveaux, ainsi les Verts. Le monde politique a dû suivre, et tous les partis prêtent maintenant une certaine attention à la défense de l’environnement, au moins à titre d’argument électoral.

      


      
        Cette prise de conscience de l’importance de l’écologie ne conduit cependant pas à une représentation unique du phénomène et des mesures à prendre pour y faire face : pour les uns, disons les optimistes, il suffirait de faire confiance à la science et aux vertus du marché pour réduire ou corriger les nuisances constatées. À l’appui de cette thèse, on peut évoquer le protocole de Kyoto qui a prévu un dispositif des droits à polluer, négociables sur un marché international créé à cet effet, et qui permettrait de financer les investissements ou les recherches de procédés techniques nouveaux pour réduire la pollution de CO2. Pour les tenants de cette position modérée, des environnementalistes, il suffirait donc d’aménager notre système économique. En revanche, les tenants d’une écologie plus radicale, les fondamentalistes, pensent que l’humanité est arrivée à un tournant de son histoire avec l’expansion démographique qui se poursuit, le développement économique explosif de pays comme la Chine et l’Inde… ; les progrès technologiques à venir ou la solidarité internationale ne parviendront pas à compenser la pollution et les atteintes à l’environnement de notre monde fini. Ils en concluent à la nécessité d’arrêter la croissance mondiale avant la catastrophe inévitable.

      

    

    
      3. Écologie et systémique


      
        Depuis plus d’un demi-siècle, les scientifiques en charge de l’écologie ont rendu de grands services à la systémique, qu’ils pratiquaient parfois sans le savoir, d’une part en popularisant certains concepts comme l’approche globale, les cycles ou la régulation, d’autre part en montrant l’efficacité d’outils ou de méthodes telles la modélisation ou la simulation de situations complexes.

      


      
        En revanche, d’autres acteurs, les hommes politiques souvent et certaines ONG malheureusement, n’ont pas toujours contribué à faire avancer la cause de la saine écologie soit en la dénaturant par intérêt, soit en la simplifiant abusivement avec des a priori contestables ou une idéologie irresponsable.

      


      
        Une bonne approche systémique de ce sujet complexe devrait adopter les positions de départ suivantes :

      


      
        
          	
            prendre le problème dans sa globalité, c’est-à-dire appréhender le système écologico-économique, les deux aspects écologique et économique étant indissociables ;

          


          	
            ne pas se figer sur les références habituelles, par exemple en remplaçant l’élément développement par celui de « bien-être individuel » ;

          


          	
            retenir trois niveaux d’examen : mondial, car seul niveau pertinent d’appréhension des grands problèmes ; national par réalisme politique ; individuel, car c’est pour ce niveau que la meilleure solution doit être recherchée ;

          


          	
            élaborer plusieurs scénarios réalistes plutôt que peaufiner un modèle unique ;

          


          	
            proposer des solutions de compromis admissibles par le plus grand nombre plutôt qu’une solution optimale.

          

        

      

    
  

  
    II. Biologie


    
      Nous présenterons rapidement deux systèmes vivants, biologiques, particuliers : le plus élémentaire et le plus ancien, celui qui est à l’origine de la vie et continue à en être le constituant de base : la cellule ; celui ensuite qui constitue la phase la plus élaborée et la plus complexe des systèmes vivants, le système nerveux humain.

    


    
      1. La cellule


      
        La cellule peut être définie comme la plus petite unité vivante ; elle peut exister comme être unicellulaire, telle la bactérie ; elle peut aussi constituer un élément d’organismes plus complexes, multicellulaires, comme la majorité des êtres vivants du règne végétal ou du règne animal.

      


      
        A) Description structurelle


        
          Comme tout système, la cellule comporte une fron-tière et des éléments composants, et elle est le siège d’interactions internes entre ces éléments et l’objet d’échanges avec son environnement. Par rapport à tous les systèmes physiques, la moindre cellule vivante présente un très haut degré de complexité dont la description que nous allons présenter ne donne qu’une faible image.

        


        
          Une membrane limite la cellule dans l’espace. Le rôle de cette membrane est double : elle vise à la fois à maintenir une certaine autonomie de la cellule et à permettre certains échanges sélectifs de matière, d’énergie et d’information avec son environnement.

        


        
          Le cytoplasme est le constituant principal en volume de la cellule ; il comprend jusqu’à 90 % d’eau. Il contient un grand nombre d’organites aux fonctions très diverses dont nous ne retiendrons que deux : les mitochondries qui sont de véritables centrales énergétiques et les ribosomes qui sont de véritables usines de synthèses chimiques.

        


        
          Le noyau découvert dès 1831 n’a livré que récemment une partie de ses secrets : il joue un rôle essentiel, d’une part, dans le métabolisme même de la cellule dont il est le régulateur et, d’autre part, dans la reproduction des caractères héréditaires grâce au code génétique qu’il conserve.

        

      

      
        B) Description fonctionnelle


        
          La cellule peut être considérée comme un système de transformation de matière, d’énergie et d’information ; ces transformations sont effectuées dans des sites particuliers de la cellule : les ribosomes pour la matière, les mitochondries pour l’énergie, le noyau pour l’information.

        


        
          Les ribosomes, qui existent en grand nombre dans toute cellule, sont des ateliers de montage qui fabriquent par synthèse un type particulier de molécules, les enzymes ; celles-ci servent de catalyseurs pour la fabrication des protéines qui sont les constituants universels et fondamentaux des organismes vivants. L’intervention des enzymes permet d’augmenter considérablement le rendement de fabrication des protéines. Enzymes et protéines connues sont au nombre de plusieurs milliers, mais elles sont toutes composées seulement de 20 éléments de base : les acides aminés, communs aux règnes animal et végétal, qui sont des petites molécules contenant environ une dizaine d’atomes de carbone. La nature des protéines et des enzymes, qui peuvent compter jusqu’à plusieurs milliers d’atomes, dépend uniquement de l’agencement et du nombre de ces 20 composants de base.

        


        
          Les mitochondries, au nombre de plusieurs dizaines ou centaines dans chaque cellule, sont des organites en forme de petits sacs dont la paroi interne est hérissée de nombreuses crêtes : ainsi, sous un faible volume, elles ont une importante surface active sur laquelle des enzymes spécifiques exercent leur travail d’oxydation qui est à la base de la fabrication d’une molécule très importante : l’adénosine triphosphate (ATP). Cette molécule possède la propriété d’emmagasiner l’énergie chimique que libèrent les oxydations subies par les aliments. Cette énergie contenue dans l’ATP fait fonctionner toute la machinerie de la vie ; les mitochondries jouent ainsi le rôle de véritables centrales énergétiques qui adaptent leur production aux besoins de la cellule.

        


        
          Le noyau est à la fois le centre de stockage de l’information et le centre de régulation de l’activité de la cellule. Il contient les chromosomes qui ont pour constituant une substance complexe, de poids moléculaire très élevé, l’acide désoxyribonucléique mieux connu sous le vocable d’ADN. L’ADN contient jusqu’à dix milliards d’atomes ; il est constitué de deux brins dits complémentaires qui sont liés entre eux par des barreaux comme dans une échelle et qui sont torsadés, formant ainsi une double hélice ; cette structure particulière de l’ADN a été découverte par Watson et Crick en 1952. L’ADN assure deux fonctions essentielles : elle est, d’une part, le support de l’information de la cellule ; elle assure, d’autre part, par réplication, la transmission de l’information génétique.

        


        
          La cellule dispose donc de centres de fabrication des protéines (les ribosomes), de fabrication d’énergie (les mitochondries) et de transmission d’informations (le noyau et l’ADN). Elle constitue un véritable système disposant d’une organisation complète et jouissant d’une forte autonomie, notamment dans le cas des êtres unicellulaires telles les bactéries.

        

      
    

    
      2. Le cerveau humain


      
        A) Les structures du cerveau


        
          Le cerveau est le module essentiel du système nerveux central qui comprend aussi les nerfs, la moelle épinière et les organes de nos cinq sens. Il est composé à la base de cellules spécialisées et fortement interconnectées, les neurones.

        


        
          Le neurone est capable de réagir à une stimulation en produisant un influx nerveux et de transmettre à d’autres cellules son état d’excitation. Il possède un corps cellulaire d’où partent deux sortes de prolongements : les dendrites qui reçoivent l’influx nerveux et l’axone qui se termine par des synapses qui transmettent l’influx nerveux à d’autres cellules : la fonction du neurone est informationnelle : il code et transporte de l’information.

        


        
          Le cerveau humain est un mégasystème qui comporte plus de dix milliards d’éléments de base ; les neurones et environ 1014 (soit 10 000 fois plus) liaisons entre neurones ; il est infiniment plus complexe que le plus évolué des ordinateurs auxquels on le compare fréquemment. Il possède une redondance qui lui donne une souplesse d’adaptation considérable : l’homme n’utilise qu’une très faible partie des possibilités de cet instrument largement surdimensionné.

        


        
          Structurellement, le cerveau se présente comme une superposition de trois niveaux :

        


        
          
            	
              un premier cerveau, ou paléencéphale, fait suite à la moelle épinière et au cervelet. Ce cerveau très ancien (il est parfois appelé cerveau reptilien) contient les mécanismes régulateurs du sommeil, les relais des voies optiques et auditives, le centre coordinateur principal de la vie de nos viscères…

            


            	
              Le deuxième cerveau, généralement connu sous le nom de système limbique, est responsable de certaines fonctions spécifiques : c’est ainsi qu’il participe au contrôle central des messages sensoriels, qu’il joue un rôle dans la mémorisation de courte durée et qu’il contrôle des comportements complexes, la recherche de nourriture et la sexualité par exemple.

            


            	
              Le troisième cerveau, particulièrement développé chez l’homme, occupe l’essentiel de la boîte crânienne et, de plus, il s’est replié sur lui-même afin de multiplier les possibilités de connexions entre neurones. De véritables cartes de ce néocortex ont été établies qui distinguent un grand nombre de centres d’activités :

            


            	
              les centres récepteurs auxquels aboutissent des fibres en provenance des centres de vision, d’audition, d’odorat, du goût et du toucher ;

            


            	
              les centres effecteurs d’où partent des fibres destinées à assurer l’exécution des mouvements volontaires de motricité de chaque par-tie du corps ;

            


            	
              les centres de l’expression et du langage ;

            


            	
              des centres qui sont en relation avec de nombreuses formes d’activité émotionnelles ou intellectuelles.

            

          

        

      

      
        B) Les fonctions du cerveau


        
          a) Les comportements primaires


          
            proviennent d’informations sensorielles reçues du monde extérieur ou du milieu végétatif intérieur ; ils font intervenir les deux premiers cerveaux.

          


          
            Au niveau du premier, siège des instincts, l’hypothalamus joue le rôle essentiel : c’est le centre coordinateur chargé de la régulation de la chaleur, des mouvements cardiaques, du comportement sexuel, de la coordination du système des glandes endocriniennes…

          


          
            Le cerveau limbique, siège des émotions, intervient sur le comportement. Il retient les informations reçues et exerce le contrôle central des messages sensoriels. Il contient en mémoire les résultats d’expériences passées et peut les comparer avec les perceptions sensorielles immédiates.

          

        

        
          b) Les fonctions d’apprentissage et de raisonnement


          
            Font intervenir un niveau d’organisation supérieur. L’apprentissage a d’abord été perçu comme un processus de réflexe conditionné selon un schéma de stimulus-réponse. Il s’agit en fait d’un processus plus complexe depuis la perception par les organes de nos sens jusqu’à la construction d’une représentation abstraite : ce processus fait intervenir des souvenirs anciens stockés dans la mémoire, une procédure de choix parmi ces souvenirs et donc une certaine forme de raisonnement.

          


          
            Le processus de cognition fait également intervenir une particularité du cerveau humain : la dissymétrie de fonctionnement des deux hémisphères droit et gauche du cerveau : alors que le lobe gauche travaille de manière analytique et séquentielle, le lobe droit procède par appréhension globale du monde extérieur : c’est ainsi que la lecture ou le raisonnement déductif font intervenir essentiellement le lobe gauche, tandis que l’artiste ou le poète travaillent davantage avec leur lobe droit. Notre civilisation rationaliste et technicienne occidentale a depuis plusieurs siècles privilégié l’activité du lobe gauche, tandis que certaines civilisations orientales favorisent le travail du lobe droit. Il y a cependant interaction constante entre les deux hémisphères, ainsi que le montre la figure 15.

          

        

        
          c) Les facultés d’abstraction et d’imagination


          
            Elles sont exercées par le module le plus moderne du cerveau, le néocortex ; mais elles n’ont pu émerger qu’à travers les acquis des formations antérieures : maîtrise des réflexes et des comportements, mémorisation des résultats d’actions antérieures, élaboration de stratégies de survie et de développement : le néocortex travaille en interaction permanente avec les deux niveaux inférieurs. Dans la construction très progressive de l’intelligence humaine, le langage a joué un rôle essentiel en permettant le développement des facultés d’abstraction.

          

        

        
          d) Contrôle, auto-organisation, autonomie


          
            L’extrême complexité du cerveau humain avec ses trois niveaux hiérarchiques, sa division en deux hémisphères, ses milliards de neurones et l’extraordinaire variété de ses configurations possibles, explique les très riches possibilités de comportements qu’il offre à l’homme, mais aussi les difficultés de son autocontrôle.

          


          
            Pour le physiologiste Mac Lean, « l’homme se trouve dans la situation embarrassante d’avoir reçu essentiellement de la nature trois cerveaux qui, malgré de grandes différences de structure, doivent communiquer et fonctionner ensemble ». Freud avait d’ailleurs anticipé sur les découvertes de la neurophysiologie en distinguant le ça, le moi et le surmoi qui correspondent assez bien aux trois niveaux de l’instinct, du comportement et de la réflexion.

          


          
            Mais, à travers les difficultés de l’autocontrôle, l’homme construit sa propre liberté sous une double contrainte : celle de l’environnement dans lequel il est immergé et celle du code génétique dont il a hérité. Il construit cette liberté grâce à l’autonomie dont il jouit et à l’auto-organisation qu’il pratique en permanence, ce qui peut être représenté dans la figure 16, reprise de J.-L. Le Moigne.

          


          
            Ainsi son cerveau donne-t-il à l’homme les moyens d’accéder à la culture, à la conscience, à la liberté, c’est-à-dire au niveau le plus élaboré des systèmes : la capacité à se fixer soi-même sa propre finalité.

          


          
            Biologie et systémique. – La biologie a été, à côté et davantage même que la cybernétique, le milieu privilégié d’où a émergé la science des systèmes dans les années 1950. Rappelons quelques noms de biologistes qui ont contribué à cette émergence : von Bertalanffy et Mac Culloch aux États-Unis et en France H. Laborit, un précurseur, puis P. Delattre et J. de Rosnay. Quelques concepts majeurs de la systémique doivent beaucoup à leurs recherches, et notamment ceux d’équilibration, de comportement d’un système, de cycle, de rythme, de niveau d’organisation, de fonctionnement en réseau… Dans le même temps, la biologie a gagné une place éminente dans le monde des sciences, en partie aux dépens des sciences physico-chimiques, et cela à partir de ses découvertes sur la cellule, le code génétique, en biologie moléculaire, en neurophysiologie, en immunologie… Elle reste un des champs privilégiés de l’approche systémique, place qu’elle doit cependant partager avec l’écologie dont la percée est plus récente mais a été très rapide.

          

        
      
    
  

  
    III. Systèmes humains


    
      Il nous faut maintenant faire une incursion dans le vaste domaine des sciences humaines ; nous tenterons de faire une évaluation de la position de la systémique en médecine, d’une part, en psychologie et en psychanalyse, d’autre part, laissant de côté la linguistique (qui sera abordée sous la rubrique de ce qu’on appelle les sciences cognitives) et les sciences sociales.

    


    
      1. La médecine


      
        La médecine, domaine proche de la biologie, aurait dû, semble-t-il, être fortement imprégnée de pensée systémique ; on constate qu’il n’en est rien dans nos pays occidentaux. La pratique médicale est trop éclatée entre généralistes et spécialistes : à partir d’analyses et de diagnostics sectoriels, le malade se voit attribuer telle maladie et tel traitement. Les résultats de cette pratique sont particulièrement décevants : coût d’ensemble élevé, surmédicalisation et surconsommation de médicaments (tranquillisants notamment) et, effet pervers, apparition de nouvelles maladies résultant de ces excès.

      


      
        Et cependant, d’autres voies existent à côté de cette surspécialisation et de cette sophistication de plus en plus poussée. En premier lieu, la médecine psychosomatique prend en considération à la fois l’état physique et l’état psychique du patient, fait un diagnostic global de celui-ci et limite la consommation de médicaments.

      


      
        La percée récente des médecines dites douces, homéopathie et acupuncture notamment, est un mouvement de réaction contre certaines explications trop simplistes de l’état du malade ; ces méthodes, nombreuses, ont comme caractéristique de considérer l’individu dans sa globalité, de limiter le recours à des médicaments chimiques aux effets souvent imprévisibles et de viser au contraire à renforcer les défenses naturelles de l’organisme. Par ailleurs, la médecine chinoise traditionnelle nous offre un modèle intéressant : celui du médecin payé à l’abonnement annuel et non à l’acte, ce qui l’incite à garder ses patients en bonne santé plutôt que de les soigner une fois malades.

      


      
        D’autres voies existent donc à côté de la spécialisation et de l’usage abondant du médicament. Mais la véritable solution doit être cherchée à un niveau d’organisation supérieur à celui de la médecine proprement dite en intégrant systèmes d’hospitalisation, de production et diffusion du médicament, de l’hygiène générale, du financement ; ce niveau est celui du système de santé national.

      

    

    
      2. Psychologie et psychanalyse


      
        À l’inverse de la médecine, psychologie et psychanalyse, pratiques récentes et entre lesquelles il est difficile de placer une frontière, utilisent avec efficacité les concepts systémiques de globalité, d’interaction, de niveaux, d’auto-organisation…

      


      
        En psychologie, il suffit de rappeler les apports considérables de J. Piaget et de son école sur la construction de l’intelligence ou de G. Bateson sur la richesse des interactions entre deux individus et les situations paradoxales.

      


      
        En psychanalyse, S. Freud a été un précurseur génial qui a découvert empiriquement nombre de concepts qui seront redécouverts ensuite par la systémique. Bousculant les frontières entre disciplines, il n’a pas hésité à recourir à des images ou modèles électriques ou énergétiques pour expliquer des comportements humains ; il a fait des incursions en histoire et ethnologie pour étudier mythes et symboles ; il s’est intéressé à la neurobiologie, science naissante et dont il pensait qu’elle démontrerait la justesse de ses thèses. En France, le psychanalyste Lacan a repris le travail de Freud en s’appuyant sur l’étude du langage qui lui permet d’analyser l’inconscient « structuré comme un langage ».

      


      
        Psychanalyse et systémique ont des démarches semblables, même si la première est généralement considérée avec suspicion par les scientifiques qui lui contestent toute rigueur. Au niveau des méthodes, la psychanalyse – qui est une pratique sinon une science – a fait des apports particulièrement intéressants : la pratique psychanalytique est empirique, prudente et progressive, tout comme la modélisation systémique ; elle vise à rendre intelligible l’inconscient en dévoilant ses structures profondes, tout comme l’approche systémique vise à la compréhension des réalités complexes.

      

    
  

  
    IV. Les sciences de la cognition


    
      Alors que les neurophysiologues poursuivaient leur étude de plus en plus fine de l’organisation du cerveau et de son fonctionnement physico-chimique, des spécialistes d’autres disciplines étudiaient les comportements humains : les psychologues, ceux intéressés à l’apprentissage notamment, et les linguistes qui étudiaient l’évolution des langues, et, à partir des années 1960, des informaticiens confrontés à des problèmes pratiques d’applications informatiques abordaient le vaste domaine de l’intelligence artificielle.

    


    
      À partir de ces quatre domaines se dessine le champ des sciences cognitives.

    


    
      1. Les neurosciences


      
        Les neurologues abordent l’étude du cerveau à plusieurs niveaux, trois au moins : celui de l’élément neurone, simple transmetteur d’impulsions, celui du groupe de neurones fonctionnel, par exemple une unité de concentration d’informations, celui du cerveau dans sa totalité qui est en charge de la prise de décision.

      


      
        Se déplaçant d’un niveau à l’autre, ces neurologues s’efforcent de reconstituer le processus d’exercice d’une fonction particulière. Le cerveau exerce au moins deux grandes fonctions : celle de contrôle général du corps, fonctions végétatives et de motricité, et des fonctions purement abstraites. Parmi celles-ci, on peut à nouveau distinguer au moins quatre grandes sous-fonctions : reconnaissance d’objets, mémorisation, imagination et décision, finalisation ou stratégie ; chacune de ces sous-fonctions dirige elle-même un processus très complexe, une véritable construction.

      

    

    
      2. La psychologie cognitive


      
        C’est la partie de la psychologie qui étudie le processus d’apprentissage de l’enfant ou de l’adulte. Il faut rappeler ou citer ici deux apports majeurs : en premier celui de J. Piaget qui, par ses recherches diachroniques sur le développement de l’enfant, a dégagé les phases de construction de l’intelligence et montré qu’il n’y a pas d’abstraction possible sans connaissance préalable du monde physique. Le second apport est celui d’Herbert Simon, Américain à la fois psychologue et prix Nobel d’économie ; il a développé le concept de rationalité limitée qui conduit l’homme à ne pas rechercher la solution optimum à un problème donné, mais à se contenter d’une solution jugée acceptable. Un deuxième apport d’H. Simon résulte du travail entrepris sur le general problem solving, c’est-à- dire la recherche d’une méthodologie générale de résolution de problèmes. Certes, le projet n’a pas abouti, mais il a ouvert la voie à des recherches prometteuses en direction de l’intelligence artificielle.

      


      
        Ces apports, et d’autres, ont mis en évidence une forme de raisonnement encore peu reconnue : l’abduction. Celle-ci consiste à éliminer d’emblée, parmi le grand nombre de solutions possibles, celles qui à l’évidence sont mauvaises et à n’étudier que celles qui paraissent bonnes ; c’est ainsi que procède le joueur d’échecs qui ne considère pas tous les coups qu’il pourrait jouer mais se concentre sur les quelques-uns qu’il juge intéressants.

      


      
        À côté du raisonnement analogique présenté plus haut, il faut maintenant placer l’abduction ; ainsi – en ajoutant l’induction et la déduction bien connues –, il existe quatre grandes formes de raisonnement que l’on peut présenter sous forme de la matrice suivante :
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      3. La linguistique


      
        Le langage, qui est à la fois à la source et l’expression des connaissances, est une des productions essentielles du cerveau humain, d’où l’intérêt de son étude. On peut noter ici que de Saussure pensait que l’homme, qui avait besoin pour communiquer de représentations et de symboles, aurait pu choisir l’image plutôt que le langage ; d’ailleurs, les Égyptiens puis les Chinois ont suivi cette voie, et les Japonais, en décidant au siècle dernier de conserver leur écriture idéographique d’origine chinoise tout en la complétant par une écriture alphabétique, ont fait un choix original et heureux.

      


      
        Parmi les travaux récents sur les langues et le langage, ceux de l’Américain Noam Chomsky ont connu un succès certain : Chomsky pense que toutes les langues reposent sur la même logique, ce qu’il a appelé une grammaire universelle ; il utilise même des modèles mathématiques, au lieu des modèles structuraux habituels, pour tenter d’expliquer la formation des langues.

      


      
        Wittgenstein, de son côté, a fait, dès les années 1930, des apports majeurs à la linguistique moderne en montrant que la langue courante est le résultat d’une double inspiration, logique et empiriste et qu’il existe plusieurs niveaux de langage. Il tempère ainsi les prétentions excessives de certains linguistes qui présentent la langue comme un phénomène purement logique.

      

    

    
      4. L’intelligence artificielle


      
        À côté des psychologues, des neurologues et des linguistes, d’autres chercheurs apportent leur contribution aux sciences cognitives : ce sont des informaticiens qui ont osé donner à leurs travaux le vocable d’intelligence artificielle. Laissant de côté le débat sur la possibilité pour une machine d’être intelligente, il faut présenter ces travaux. Au départ, des objectifs très concrets ont engagé ces informaticiens dans les sciences de la connaissance, et particulièrement la reconnaissance des formes et la compréhension de l’écriture. La robotique a besoin de machines capables de reconnaître et d’appréhender des pièces mécaniques ; ce problème s’est avéré très difficile, bien que les formes à reconnaître soient simples, bien loin de la variété des formes d’un visage humain par exemple. De même, la compréhension de l’écriture a soulevé beaucoup de difficultés. Mais la compréhension d’un texte, en vue d’une traduction automatique, s’est avérée d’une beaucoup plus grande complexité. Ces travaux, outre leur intérêt pratique, ont eu l’avantage d’étudier les processus complexes du langage et donc du raisonnement ; ils ont été l’occasion d’une fructueuse collaboration entre informaticiens, linguistes, neurologues et psychologues.

      


      
        Un autre champ important de l’intelligence artificielle est celui des systèmes experts. Ceux-ci sont des programmes informatiques qui ont pour objet d’aider un spécialiste dans sa recherche et sa prise de décision en mettant à sa disposition une véritable banque de données et un guide de procédure à suivre ; un exemple est celui des systèmes de diagnostic médical qui permettent au médecin d’établir plus rapidement et plus sûrement un diagnostic à partir d’examens et de questionnement du malade.

      


      
        Les sciences de la connaissance, en partie grâce aux interactions qu’elles impliquent entre disciplines et natures différentes, ont, depuis une quinzaine d’années, largement fait progresser notre connaissance des processus d’apprentissage et de raisonnement. Elles constituent probablement à l’heure actuelle – à côté des sciences du chaos – un des champs de recherches interdisciplinaires les plus prometteurs. Il n’est pas étonnant qu’elles fassent largement appel aux grands concepts dégagés par la science des systèmes et particulièrement finalité, globalité, interaction, auto-organisation… et qu’elles recourent naturellement à des modélisations de type systémique.

      

    
  

  


  

  Chapitre VI


  Les systèmes sociaux


  
    

  


  
    
      
        Après avoir examiné, avec les systèmes naturels et les organismes vivants, les deux premières grandes catégories de systèmes, il est maintenant possible de présenter les systèmes sociaux qui rassemblent un nombre plus ou moins grand d’individus et ajoutent donc un nouveau niveau de complexité à celui de l’être humain. On distingue traditionnellement deux grands types de systèmes sociaux : ceux bien structurés voire hiérarchisés, les organisations ; et ceux qui groupent les hommes de façon moins contraignante, les sociétés.

      


      
        Parmi les premières on peut citer : une armée, une administration, une entreprise ; nous présenterons cette dernière. Parmi les sociétés, nous avons choisi de présenter successivement le système familial (au nombre d’éléments limité) puis des systèmes plus larges, les systèmes économiques, les systèmes politiques et, enfin, le système mondial.

      

    

    
      I. L’entreprise


      
        L’entreprise, privée ou publique, a pour finalité la production de biens ou de services destinés au marché. Dans le modèle classique, l’entreprise se caractérise schématiquement par un objectif : la maximisation du profit et des fonctions de coût, de recettes et de production. Elle n’a qu’un centre de décision, et tout son fonctionnement repose sur la poursuite d’un objectif de rationalité. Cette représentation cependant est loin de la réalité vécue, beaucoup plus complexe ; la systémique nous offre maintenant des modèles de l’entreprise beaucoup plus proche de cette réalité.

      


      
        Praticien de l’organisation, J. Mélèse propose de recourir à l’« analyse modulaire des systèmes » comme instrument de gestion de l’entreprise. Il adopte un modèle qui comporte essentiellement :

      


      
        
          	
            un découpage de l’entreprise en modules de deux types : technologiques et de pilotage ;

          


          	
            des mesures de résultats, ceux-ci étant des variables qui quantifient l’activité, les coûts et l’efficacité ;

          


          	
            des circuits d’information qui relient modules de pilotage et modules technologiques.

          

        

      


      
        Ce modèle, de type cybernétique, comporte des qualités heuristiques et opérationnelles intéressantes, mais ne traite pas des relations sociales dans l’entreprise.

      


      
        Le sociologue Michel Crozier aborde, lui, l’entreprise comme un jeu d’acteurs. Il part du modèle de rationalité limitée de l’économiste américain Herbert Simon selon lequel l’acteur humain se contente généralement d’une solution satisfaisante et renonce donc à la poursuite de l’optimum cher aux auteurs classiques. L’entreprise est un système d’action concret dans lequel les acteurs-éléments agissent moins selon des considérations abstraites rationnelles que dans le simple but de trouver un compromis avec leurs partenaires de jeu : elle doit moins être représentée comme une équipe harmonieuse poursuivant une finalité commune que comme un lieu d’affrontements d’intérêts et de comportements.

      


      
        Depuis les travaux de J. Mélèse et de M. Crozier, et ceux plus récents de G. Donnadieu, la représentation de l’entreprise a beaucoup évolué, et la démarche systémique inspire souvent les travaux des conseils en gestion, organisation ou stratégie d’entreprise ; le concept de l’entreprise-système est largement reconnu, un certain vocabulaire systémique est utilisé, et le label systémique apparaît comme valorisant notamment au niveau de l’analyse stratégique. Ainsi, la complexité de l’organisation et de la vie interne de l’entreprise est de mieux en mieux prise en compte ; en revanche, l’impératif d’une bonne insertion de l’entreprise dans son environnement général paraît moins bien perçu.

      

    

    
      II. La famille


      
        Les thérapies familiales. – Nous présentons maintenant un cas très particulier mais instructif : celui des thérapies familiales, c’est-à-dire de la branche de la psychologie clinique qui s’occupe des difficultés au sein des familles ; ce secteur a adopté délibérément et presque dès ses débuts la pensée systémique.

      


      
        Les thérapies familiales sont nées des insuffisances de la psychologie, de la psychanalyse et de la psychiatrie qui s’intéressent à l’individu et non directement à ses interactions avec d’autres au sein du petit système familial. Elles se sont développées aux États-Unis à la fin des années 1950 sous l’influence exercée par les idées de G. Bateson et de son équipe dans le fameux centre psychiatrique de Palo Alto en Californie ; rappelons [1] que Bateson a travaillé sur les liaisons interpersonnelles et dégagé, en s’appuyant sur les découvertes de la cybernétique et de la théorie des systèmes, des concepts importants : celui des niveaux et des formes de communication, celui de relation paradoxale, celui des deux types de changement. L’influence de l’école de Palo Alto s’est fait sentir rapidement en Europe dans les milieux de la psychiatrie, de l’éducation ; l’École de Milan, de Maria Selvini Palazzoli, est sans doute la plus connue. En France, l’association de thérapie systémique et familiale a été fondée en 1984 et regroupe une vingtaine d’instituts ; elle publie une revue spécialisée : Résonances.

      


      
        L’intervention du thérapeute familial, demandée par exemple par un psychologue scolaire en un service psychiatrique, est effectuée au sein de la famille concernée. Une première difficulté consiste à faire accepter par tous les membres de ladite famille le principe de réunions communes chez le ou les thérapeutes ; le rôle de celui-ci est alors de découvrir, à travers le jeu d’acteurs qui se joue devant lui, les types d’interrelations qui existent au sein du système, de les analyser pour découvrir les vraies raisons des dysfonctionnements observés. Le thérapeute doit évidemment s’efforcer de perturber le moins possible le système qu’il observe mais dans lequel il est fatalement impliqué. La cure dure un certain nombre de séances jusqu’à ce que les acteurs, et notamment ceux qui sont à l’origine des comportements déviants, aient pris conscience de leur attitude et de ses conséquences, ce qui doit les conduire à changer de comportement.

      


      
        Les pratiques des thérapies familiales systémiques reposent sur plusieurs des concepts majeurs de la systémique, notamment ceux d’interaction, de communication analogique, d’homéostasie, de boîte noire (où l’on ne s’intéresse aux individus qu’à travers leurs relations)… Le succès très particulier des thérapeutes familiaux qui ont délibérément adopté la vision systémique s’explique sans doute pour partie par le manque de traditions du milieu : on constate généralement que plus une discipline est ancienne et structurée, plus le passage à une vision systémique s’avère difficile.

      

    

    
      III. Les systèmes économiques


      
        Nous n’aborderons le vaste domaine de l’économie que sous l’angle des grandes écoles économiques depuis qu’est apparue une véritable science économique au xviiie siècle.

      


      
        Une des premières visions globales de l’économie que l’on peut considérer comme systémique fut celle des physiocrates en France dans la seconde moitié du xviiie siècle. Le premier d’entre eux, François Quesnay, découvrit l’interdépendance générale entre la production des richesses, les dépenses, les prix, les revenus, l’impôt et les capitaux. Il établit un tableau économique général, sans doute le premier du genre, tableau qu’il considérait à la fois comme un outil philosophique et comme un moyen de gouvernement. Les travaux de cette école de pensée originale furent rapidement occultés par les grands économistes classiques, notamment anglo-saxons, qui tous eurent une vision de type mécaniste : Adam Smith par exemple présente le système économique comme dirigé par une « main invisible » ; Walras considère que l’ajustement des prix est réalisé par un mécanisme abstrait, une sorte de commissaire-priseur. L’aspect dynamique est cependant introduit par certains auteurs : pour Malthus, l’accroissement des richesses ne peut qu’être inférieur à l’accroissement de la population ; Marx fonde sur l’évolution économique les transformations politiques de la société ; Schumpeter met l’entrepreneur au centre de la dynamique économique. Plus tard, Keynes fonde sa théorie dynamique sur le jeu des anticipations des acteurs, et il préconise l’interventionnisme de l’État pour maîtriser ou provoquer ces anticipations.

      


      
        1. Économie cybernétique


        
          Après la Seconde Guerre mondiale, la pensée économique est fortement influencée par la cybernétique et son concept central, la régulation. La science économique prend alors une grande importance avec deux grandes références : Marx et surtout Keynes. Les principaux concepts valorisés sont ceux de cycle économique, de pilotage (de l’économie par l’État), et celui d’équilibre. La science économique domine alors l’ensemble des sciences sociales auxquelles elle tend à imposer ses démarches. Du point de vue méthodologique, elle use largement de modèles, souvent très formalisés, de type économétrique, qui ont pour objet de chiffrer avec précision les conséquences d’événements ou de décisions gouvernementales. Les raffinements auxquels conduisent ces modélisations sont obtenus au détriment de la souplesse, de sorte que, lorsque surviennent les grandes crises des années 1975-1980, ces modèles s’avèrent inutilisables.

        

      

      
        2. Économie systémique


        
          Dès la fin des années 1970, divers facteurs viennent tempérer l’ardeur de modélisateurs trop perfectionnistes : les crises, d’abord, du pétrole, du dollar ou de la dette internationale ; et aussi une double influence, de l’écologie et des sciences sociales : il faut prendre en compte les pollutions, effet d’une industrialisation rapide et mal maîtrisée, tandis que certains comportements nouveaux montrent que l’homme ne peut être réduit à l’abstraction d’ Homo æconomicus. Ainsi, la science économique est entrée dans une phase systémique, encore que, prisonnière d’un passé prestigieux, elle veuille généralement ignorer toute référence à une discipline ou une méthodologie extérieure.

        


        
          Elle subit notamment une double influence : en premier celle des nouveaux rapports dialectiques entre ordre et désordre qu’ont mise en évidence les sciences du chaos : les crises notamment peuvent être considérées comme des transitions de phase qui obéiraient aux mêmes lois que celles de la physique, de la biologie ou de l’écologie ; d’autre part, les travaux sur l’auto-organisation et sur l’autoréférence permettent de mieux comprendre les phénomènes psychologiques d’anticipation qui sont par exemple à la base de la création de bulles spéculatives sur les marchés boursiers ou les phénomènes de mode.

        


        
          La modélisation économique contemporaine tient compte de ces nouvelles données et préfère aux ambitieux modèles économétriques la construction de scénarios prudents mais plus réalistes.

        

      
    

    
      IV. Les systèmes politiques


      
        Au sommet des systèmes sociaux, on doit placer les systèmes politiques nationaux, ou plutôt les systèmes politico-administratifs (en raison de la forte imbrication des deux composants). Cependant, le positionnement de ces systèmes n’est pas évident : au-dessus d’eux, on peut discerner un système plus vaste mais aux frontières floues : la société civile ; et à côté, ou au-dessous, les systèmes juridiques et les systèmes économiques avec lesquels ils ont de fortes interactions.

      


      
        Le concept de système politique a été dégagé de manière magistrale par Aristote qui le fait reposer sur une théorie de l’autonomie des acteurs-citoyens et un processus d’auto-organisation d’Athènes et de la cité grecque. Cette vision globale, et déjà systémique, du système politique a été ensuite complètement déformée et appauvrie dans les innombrables travaux de juristes ou politologues qui ont réduit l’étude de ce système très large à ses aspects légaux et aux problèmes particuliers et contingents de la répartition des pouvoirs au sein de ces systèmes, ou du contrôle politique.

      


      
        La conception aristotélicienne du système politique, fondée sur l’autonomie et l’auto-organisation, vient d’être magistralement réhabilitée par Jean-Louis Vullierme (1990). Celui-ci démontre que la science politique porte sur la relation sociale globale et ne se réduit pas aux problèmes de l’organisation des pouvoirs, de leur équilibre ou de leur contrôle.

      


      
        Mais la science politique a été profondément renouvelée par le philosophe américain John Rawls avec son magistral ouvrage publié en 1971, Théorie de la justice. L’auteur y montre que les principes qui doivent servir de fondement au contrat social dans une société démocratique bien ordonnée de type moderne sont au nombre de trois :

      


      
        
          	
            en premier, le respect des libertés fondamentales qu’il énumère ;

          


          	
            l’égalité sous forme de l’élimination de toute forme de discrimination basée sur autre chose que le talent ;

          


          	
            l’acceptation, en revanche, d’inégalités permettant d’améliorer le sort des plus défavorisés.

          

        

      


      
        À l’opposé des approches classiques, philosophiques ou idéologiques de la démocratie qui partent d’un idéal abstrait pour établir des schémas institutionnels, J. Rawls adopte une démarche constructiviste ou systémique. On passe ainsi du schéma simplificateur de la dualité liberté ? égalité qui conduit à l’opposition entre les tenants de l’un ou l’autre principe à un schéma plus élaboré et plus équilibré :

      


      
        1. Le système politico-administratif français


        
          Il présente des caractéristiques particulières qui en font un cas spécifique parmi les démocraties occidentales, et notamment : une forte centralisation des pouvoirs, une réglementation abondante et détaillée, un dirigisme encore vivace, un statut du personnel très protecteur, l’existence d’un sous-système juridictionnel particulier. Élément du système « France », au même titre que la société civile, il a une tendance naturelle défensive à se replier sur lui-même, comme l’ont bien montré des auteurs tels François de Closets ou Michel Crozier : c’est le phénomène de bureaucratisation qui se perpétue malgré des concessions forcées, et cela à l’heure de l’Europe et de la mondialisation.

        


        
          La plupart de nos dirigeants politiques sont conscients de cette situation préoccupante et s’efforcent d’y porter remède, mais malheureusement de manière inappropriée : en multipliant notamment les lois et règlements pour tenter de corriger les défauts et archaïsmes du système, alors qu’il faudrait à l’inverse privilégier des mesures de simplification et améliorer la lisibilité de la réglementation. En fait, il serait nécessaire, au lieu de modifier constamment des dispositifs, d’agir, comme la systémique nous l’enseigne, au niveau supérieur en changeant de logique d’intervention.

        


        
          Parmi les nombreuses tentatives de réforme du passé, deux méritent d’être mentionnées : celle de la « rationalisation des choix budgétaires » des années 1960 qui fut vite oubliée après avoir fait grand bruit ; celle d’un ministre des Affaires sociales, Joseph Fontanet [2], qui, véritable précurseur, avait compris tout l’intérêt d’une approche de type systémique de notre système complexe de sécurité sociale mais ne parvint pas à convaincre ses collègues ministres.

        


        
          Deux avancées importantes dans la voie des vraies réformes sont cependant à signaler :

        


        
          
            	
              les lois de décentralisation de 1982 avec la création de 22 régions qui devaient permettre une meilleure organisation des pouvoirs entre les divers niveaux hiérarchiques : État-province-département-commune. Mais la réforme demeure aujourd’hui incomplète avec le maintien d’un niveau peu pertinent, le département, et certains pouvoirs encore partagés entre plusieurs niveaux ;

            


            	
              la création au fil du temps d’un certain nombre d’autorités administratives indépendantes (AAI) ; il s’agit, en fait, d’organismes indépendants de régulation et de réglementation, tel l’ARCEP, Autorité de régulation des communications électroniques et des postes. Ces autorités sont en fait nées moins d’une volonté politique que d’une impuissance du pouvoir devant la rapidité des évolutions technologiques à maîtriser des situations trop complexes : on a alors abandonné la vieille pratique de la réglementation pour celle, plus moderne et efficace, de la régulation.

            

          

        


        
          Malgré ces avancées, l’urgence demeure de réformes profondes de notre système administratif : la France prend du retard par rapport à ses grands voisins en Europe, et le déficit des finances publiques est devenu un problème majeur. De nombreuses tentatives de réforme, notamment des sous-systèmes d’Éducation nationale et du service de Santé, ont été engagées, mais elles ont toutes plus ou moins complètement échoué. La raison de ces échecs s’explique à notre avis par un manque de méthode et de savoir-faire.

        


        
          Nous allons tenter d’aborder cette difficile question par un modeste exercice de modélisation que nous proposons sous forme de schéma, dans la figure 19.

        


        
          Ce schéma présente les cinq conditions qui nous paraissent indispensables pour avoir de bonnes chances de succès. Trois sont nécessaires avant de lancer l’opération de changement : un bon projet, une vraie volonté politique, un délai prévisible suffisant pour conduire l’action ; trois également pendant le processus de mise en œuvre : maintien de la volonté politique, soutien d’alliés au sein du système à réformer, une opinion publique enfin sinon favorable, du moins résignée.

        

      

      
        2. Perspectives


        
          Un espoir de véritable et profonde réforme existe cependant depuis le vote de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) votée à l’unanimité par le Parlement en 2001 et due à l’initiative de deux parlementaires. Cette loi comporte tout un dispositif homogène et cohérent :

        


        
          
            	
              l’affirmation d’un objectif : l’efficacité de la dépense publique ;

            


            	
              la présentation des dépenses en une trentaine de missions décomposées en quelque 130 programmes (au lieu des chapitres anciens par services) ;

            


            	
              le vote, chaque année, de la totalité des dépenses (au lieu des seules dépenses nouvelles) ;

            


            	
              l’obligation de présenter des objectifs chiffrés et détaillés et des indicateurs de performance ;

            


            	
              l’établissement de véritables tableaux de bord, à l’image de ce que connaît l’entreprise privée depuis longtemps.

            

          

        


        
          La loi est entrée pleinement en vigueur en 2006. Il est trop tôt pour évaluer quels en seront les effets, mais plusieurs indices font craindre une application a minima : d’abord la situation inquiétante des finances publiques, puis le manque de communication sur le sujet de la part du gouvernement et des grands médias, l’absence de référence à la nécessaire réforme du statut de la fonction publique ou à notre conception du service public. En 2007, l’adoption d’une « Révision générale des politiques publiques », prévoyant notamment une réduction des effectifs, marquait un tournant important en réduisant de 160 000 les effectifs de fonctionnaires d’État en cinq ans ; ce dispositif a été abandonné dès 2012.

        


        
          Dans le même temps, les déficits ont augmenté dans d’énormes proportions du fait de la crise mondiale de 2008. Rien n’est donc réglé, et la dette atteint 90 % en 2012 du produit national brut.

        

      
    

    
      V. Les systèmes supranationaux


      
        Jusqu’au début du xixe siècle, la nation constituait le niveau politique de référence. Depuis les deux conflits mondiaux de 1914-1918 et 1939-1945, le processus de mondialisation, que l’on peut faire remonter aux grandes découvertes du xvie siècle puis à la révolution industrielle du xviiie siècle, s’est fortement accéléré, devenant la caractéristique politico-économique majeure du début du xxie siècle. Ont notamment émergé alors les deux systèmes supra-nationaux de l’Union européenne et du monde lui-même.

      


      
        1. Le système « Union européenne »


        
          Il est issu du traité de Rome de 1957 qui groupait six pays : l’Allemagne, la France, l’Italie, la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg en une « Communauté économique européenne ». Celle-ci devait mettre un terme au conflit traditionnel entre les États européens et constituer un acteur puissant à l’échelle mondiale. L’« Union européenne », qui a succédé à la Communauté en 1992, est une organisation régionale entre le niveau État et le niveau Monde ayant depuis évolué selon deux axes :

        


        
          
            	
              un élargissement par étapes de six à vingt-sept membres s’étendant du Portugal et de la Grande-Bretagne aux États baltes et à la Roumanie, avec une population de plus de 500 millions d’habitants. C’est donc un succès indéniable mais aussi probablement un risque en raison de la règle de l’unanimité pour toute décision importante : cette dernière était valable à six, elle devient paralysante à vingt-sept ;

            


            	
              un élargissement des compétences. L’Union a élaboré un certain nombre de politiques communes, la plus connue étant la Politique agricole commune, mais aussi celles des transports, de l’énergie… Une étape décisive a été la création de l’euro, monnaie commune décidée dès 1992 et mise en application en 2001, quarante-quatre ans après la signature du traité de Rome. Mais cette fois, l’admission des États membres à la nouvelle monnaie unique n’a pas été automatique, soit que l’État concerné n’ait pas souhaité l’adopter, soit qu’il ne remplissait pas les conditions de stabilité économique requises par l’Union. L’évolution de l’UE dans ces deux voies – l’élargissement peut être trop rapide, et l’approfondissement lui au contraire trop lent et insuffisant – s’est faite en fonction des circonstances et des rapports de force. Cette évolution dépend en fait de l’équilibre des forces politiques nationales partagées entre ceux qui préfèrent la voie intergouvernementale en refusant les abandons de souveraineté nationale et ceux qui ont choisi délibérément l’approche fédérale.

            

          

        


        
          Au moment où l’Europe est touchée par la crise mondiale, en 2008, elle existe comme système autonome depuis plus d’un demi-siècle, avec les caractéristiques suivantes :

        


        
          
            	
              un groupe de 27 États avec plus de 500 millions de ressortissants ;

            


            	
              un marché commun avec libre circulation des hommes et des biens qui réalise le quart de la production mondiale et dispose d’une monnaie commune : l’euro, qui cependant, ne circule qu’entre 17 des 27 États membres ;

            


            	
              une structure politico-administrative complète avec un Conseil des ministres, un Parlement élu au suffrage universel, une administration – la Commission –, une Cour de justice une Cour des comptes… ;

            


            	
              un certain nombre de politiques communes.

            

          

        


        
          Mais ce système demeure fragile et ne dispose que d’un budget égal à 1 % du produit national brut total de ses 27 membres. D’autre part, sa finalité est mal définie entre les tenants du fédéralisme et ceux d’un simple pouvoir intergouvernemental. L’Union aborde la crise de 2008 en état de faiblesse.

        


        
          L’Union et la crise. – L’UE a su afficher un front commun au sein du G20 où elle est fortement représentée par quatre pays (Allemagne, France, Grande-Bretagne, Italie) en plus de son propre représentant. Mais elle est handicapée par la situation économique difficile de certains pays membres (Grèce, Portugal, Espagne) dont elle assure le maintien dans la zone euro à un coût très élevé. L’année 2012 voit enfin l’annonce d’une politique financière et bancaire commune.

        

      

      
        2. La mondialisation


        
          Par mondialisation, on entend un processus d’appropriation de l’ensemble des continents de notre globe terrestre et d’intensification des échanges internationaux.

        


        
          L’événement majeur de cette période, c’est l’éveil de la Chine qu’avait annoncé Alain Peyrefitte dès 1980 qui bouscule la géopolitique mondiale ; l’Amérique du Sud, l’Asie du Sud-Est et l’Inde connaissant également un développement rapide. Globalement, en une trentaine d’années, la production mondiale a plus que doublé. Dans le même temps, le « système-nature », lui, est resté le même sauf une légère dégradation qualitative résultant du développement même. Comment alors le « système-monde » qui englobe les deux sous-système-Nature et sous-système-Humanité peut-il évoluer pour s’adapter à ces nouvelles conditions ? Le Club de Rome avait dès 1972 attiré l’attention sur cette question. Celle-ci a été très largement reprise d’une part par la communauté scientifique mondiale et de l’autre par de nombreuses organisations non gouvernementales de défense de l’environnement, tous deux nouveaux acteurs du système. L’avenir de ce dernier est incertain : aura-t-il la capacité d’adaptation suffisante grâce à un simple processus de régulation ou bien allons-nous vers une crise majeure et faudra-t-il alors inventer un nouveau système-monde ?

        


        
          La grande crise (2008-…). – Une nouvelle crise financière a démarré aux États-Unis en 2007 par une crise du crédit immobilier, des emprunts ayant été accordés en nombre à des acheteurs insolvables. Elle s’est ensuite propagée rapidement aux secteurs voisins, assuranciels et bancaires. Puis elle a touché, en raison de l’imbrication internationale des systèmes nationaux, l’ensemble des marchés financiers fin 2008, faisant chuter toutes les Bourses mondiales et réveillant le souvenir de la grande dépression de 1929 qui devait conduire à la Seconde Guerre mondiale. Dans ces circonstances graves, le président Sarkozy appelle à une réunion du G20 ; cette organisation mondiale créée en 1999 est plus représentative que l’ancien G8 : elle regroupe dix nations du monde dit « développé », neuf nouveaux pays « émergents » et l’Union européenne (comptant comme membre à part entière) ; elle représente 90 % de la production mondiale et 75 % de la population. Au cours de cette réunion sont adoptées des résolutions portant sur le refus du protectionnisme, le contrôle des risques financiers, la surveillance des grandes banques, l’augmentation des ressources du Fonds monétaire international et l’aide aux pays en difficulté. C’est un succès relatif, car ce ne sont que des déclarations d’intention, le G20 ne disposant encore ni d’un pouvoir de contrainte ni d’un statut international officiel. Les marchés reprennent alors leur souffle, mais la crise qui ne concernait d’abord que les pays occidentaux, États-Unis puis Europe et leurs systèmes bancaires, s’étend vite à l’ensemble du monde à travers de nombreuses manifestations : éclatement de bulles spéculatives diverses, faillites ou nationalisations bancaires, crises boursières, crises de dettes publiques aggravées par le ralentissement économique puis crise de l’euro, monnaie internationale la plus fragile. Bref, le système financier et monétaire international est en crise grave et durable. Il a besoin d’une véritable refondation.

        


        
          

        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Ci-dessus, p. 44.
        

      


      
        
          [2] Cf. l’ouvrage de J. Fontanet, Le Social et le Vivant
        

      

    
  

  


  

  Conclusion - Approche systémique et culture systémique


  
    

  


  
    
      La crise mondiale actuelle a eu au moins un avantage, celui d’enrichir notre vocabulaire de l’adjectif « systémique » qui est fréquemment associé au risque ou à la crise. Cette entrée modeste dans notre langage courant n’a pas encore entraîné un véritable engouement pour une réelle culture systémique.

    


    
      Cette crise n’en est encore, après la période de surprise et de désarroi, qu’au stade des mesures d’urgence, des tâtonnements ou des déclarations de principes. Rappelons à ce propos la crise de 1929, qui n’a connu son véritable dénouement qu’en 1944 avec le système de Bretton Woods. Sans être aussi longue ni aussi dramatique, on peut espérer que la définition d’une nouvelle gouvernance et la mise en place du nouveau système mondial seront pragmatiquement et progressivement réalisées au cours des prochaines années. La systémique peut et doit y contribuer en offrant des concepts et des règles méthodologiques ; en voici quelques-uns.

    

  

  
    
      1. Comprendre ce qu’est l’approche globale


      
        L’approche globale semble s’opposer à l’approche analytique de Descartes ; en fait, elle la complète en la dépassant : elle remet les choses à leur place en privilégiant la vue d’ensemble par rapport aux détails. L’expression, chère aux écologistes « penser global, agir local », traduit bien le besoin de concilier ces deux extrêmes, l’important étant de bien penser avant d’agir, puis d’agir au bon endroit et au bon moment. L’approche globale va à l’encontre d’une habitude politique bien française qui consiste à réagir à l’événement en réglementant dans l’urgence, mais qui entraîne vite des effets pervers imprévus, quoique bien prévisibles.

      

    

    
      2. Finalité et rationalité


      
        La systémique nous invite en priorité à bien fixer la finalité que nous visons en nous méfiant de la routine, du circonstanciel ou de l’émotionnel ; c’est la première étape de tout exercice de modélisation. En ce qui concerne la rationalité, Herbert Simon nous conseille de ne pas viser une rationalité absolue ou abstraite mais de nous contenter d’une rationalité limitée qui se rapproche d’une solution satisfaisante. Cette position pragmatique est bien éloignée de la rationalité cartésienne ou de l’idéologie jacobine. Au niveau international, elle s’impose pour trouver le nécessaire compromis entre grandes puissances nationales ou régionales, qui seul permettra de trouver les bases d’un nouveau système financier et économique international.

      

    

    
      3. Se placer au bon niveau


      
        Une des principales erreurs de raisonnement ou d’action est de ne pas poser le problème au bon niveau. Pour illustration, prenons le cas des systèmes politiques :

      


      
        En France, une question essentielle est celle de l’organisation des niveaux territoriaux. En effet, nous n’en avons pas moins de six : la région, le département, la sous-préfecture, le canton, la commune et le quartier, ce qui conduit à la confusion et au gaspillage. De plus, deux autorités, l’une élue, l’autre dépendant du pouvoir central, se partagent souvent les compétences. Il serait souhaitable d’une part de ramener de six à trois ou quatre le nombre de niveaux : région – unité correspondant au bassin d’emploi –, commune, et d’autre part de fixer avec précision les compétences de chaque niveau.

      


      
        L’Union européenne se situe, elle, au bon niveau dans le système géopolitique mondial, tout comme les États-Unis ou la Chine, avec ses 27 États membres, ses 500 millions d’habitants et une bonne cohésion culturelle. Malgré sa fragilité actuelle, elle a d’ailleurs servi d’exemple à d’autres regroupements régionaux, en Amérique du Sud et en Asie du Sud-Est.

      

    

    
      4. Préférer la variété


      
        Loin de considérer la variété comme un handicap, car difficile à gérer, le systémicien la perçoit comme un avantage. Elle est d’abord un facteur d’équilibre et de stabilité. En écologie, les études d’écosystèmes en ont montré l’intérêt et au niveau mondial, depuis le sommet de Rio en 1992, la biodiversité est devenue un des grands thèmes d’étude et sujet de préoccupation, à l’égal du changement climatique. Par ailleurs, le système politique mondial a vu émerger dès le milieu du siècle dernier un nouvel acteur sous la forme d’un grand nombre d’organisations non gouvernementales (ONG), qui interviennent dans les domaines les plus variés, santé, assistance, écologie… complétant avec bonheur l’action de l’ONU et formant en fait une véritable opinion publique mondiale. C’est ainsi que Transparency International réclame, dans la lutte contre la crise mondiale actuelle, plus de transparence et d’éthique et que Roosevelt 2012 demande aux responsables de l’Union européenne une politique offensive à l’image de l’action de Roosevelt aux États-Unis en 1933. Enfin, on doit saluer la belle devise adoptée par l’Assemblée européenne L’unité dans la diversité.

      

    

    
      5. S’ouvrir à l’auto-organisation


      
        L’auto-organisation est un phénomène de mise en ordre croissant et de changement d’état d’un système vivant. Il a été introduit en systémique par Henry Atlan qui le présente comme « principe de complexité par le bruit » ; Edgar Morin le définit comme « désordre organisateur ». Avec de telles définitions, on comprend qu’il n’ait pas été bien accueilli par nos esprits cartésiens. Pour montrer sa pertinence, on peut citer deux exemples prouvant son efficacité : celui des équipes de travail organisant librement leur activité une fois que des objectifs leur ont été fixés, voie de plus en plus utilisée dans les entreprises novatrices, et celui de la société civile s’auto-organisant sous forme d’ONG en vue de pallier les insuffisances ou l’absence des organismes officiels.

      

    

    
      6. De la régulation à la mutation


      
        La régulation, concept essentiel de la systémique emprunté à la cybernétique, est le processus d’adaptation du système aux changements de son environnement ; il se manifeste sous forme d’oscillations faibles autour du niveau d’équilibre, l’état stable. Mais en cas de perturbations trop fortes, le sous-système de régulation peut s’avérer défaillant ; il faut alors chercher un nouvel état stable à travers une véritable mutation. C’est la situation dans laquelle se trouve le système financier international depuis 2008. Les banques centrales nationales, le FMI et le G20 prennent, à chaque accès de fièvre du système, des mesures d’urgence qui calment les marchés pour un temps, jusqu’à ce qu’un nouvel incident relance la crise. Il devient de plus en plus évident qu’une mutation du système s’impose, une métamorphose comme a dit Edgard Morin. Les solutions proposées ne manquent pas : création d’une monnaie mondiale en complément ou remplacement du dollar, mise hors la loi des paradis fiscaux, contrôle au niveau mondial des grandes banques, bourses et sociétés d’assurance…

      


      
        Perspective et Prospective

      


      
        La crise financière mondiale actuelle constitue un événement majeur de l’Histoire contemporaine. On ne peut encore en prévoir l’issue mais on doit tout faire pour qu’elle constitue une opportunité en vue de créer un nouveau système mondial, à la fois économique, écologique et social, plus stable et plus équitable que le précédent.

      


      
        Le développement, bien engagé, d’une véritable opinion publique mondiale, et parallèlement une plus large diffusion de la pensée systémique qui ne peut que faciliter le rapprochement des cultures, occidentales, et asiatiques notamment, doit permettre l’émergence d’un nouveau Système-Monde apaisé et durable.
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